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Hebdomadaire du Parti Socialiste 

AinSi parla ... 
D ANS son discours du 4 Novembre, le Générai de Gaulle a eu recours, 

. une fois de plu s, à tous les artifices dont il se ser t régulièrement pour 
habiller sa pensée et déconcerter l'opinion. Il est pourtant assez aisé 

de dégager les traits essentièls de sa politique algérienne d'aujourd'hui. 
Tout d'abord, il n'y aura pas de cc relance » de la négociation de Melun. 

Ou plus exactement, le général de Gaulle n'envisagerait la possibilité de la 
·rouvrir que si le G.P.R.A. a;cceptait ses propres conditions. Pour dégager sa 
responsabilité dans l'échec de juin dernier, il crée volontairement une confu
sion : 

Celle-ci apparaît dans les quelques phrases suiv.a~les : cc Aux dirigeants 
de l'Organisation extérieure, je n'ai jamais cessé de proposer loyalement qu'ils 
·prennent part, sans restrictions, aux pourparlers relatifs à l'organisation . del 
la consultation future, puis à la campagne qui se déroulera à ce sujet, enfin 
au contrôle du scrutin, - demandant simplement q.u'au préalable, on se 
mette d'accord pour cesser de s'entre-tuer ». 

Au préalable : cela signifie bien que le général de Gaulle n.e veut pas 
d'une négociation simultanée sur le cessez-le-feu et S\tr les garanties de la 
consultation électorale. C'est précisément cette simulranéité que réclame le 
G.P.R.A. pom· une raison clairement indiquée p.k Ferhat ABBAS le 
1 •r Novembre : ' 

« Nous n'allons pas déposer les armes sur de vagues promesses d'une auto
détermination dont l'application est confiée à une armée, à une administra
tion et à une police qui en condamnent les principes mêmes ». 

,,.Pour escamoter ce désaccord, le général prétend que le G.P.R.A. ne s'est 
pas borné à demander ces garanties, mais a aussi exigé le monopole de repré- . 
sentation du Peuple Algérien. . · 

L'offre d'une nouvelle négociation étant ainsi écartée, cc nous allons, 
av.ec les Algériens d'Algérie, p,oursuivre la marche vers l'Algérie algérienne ». 

L A déclaration publiée au lendemain du discours pa r le Bureau National 
du P.S.U., que l'on trouvera par ailleurs (1), parle à ce sujet de 

; cc Bao-daïsme ». C'est bien de cela en effet qu'il s'agit : au temps de 
la guerre _ d'Indochine, les gouvernement~ français s'obstinèrent à écarter la 
négociation avec le Viet-Minh, mais accordèrent, au moins sur le papier, 
.à Bao-Daï toùt - ce que réclamait Ho-Chi-Minh, ave~, finalement, l 'indépen-
~arice. · _ 

De même aujourd'hui, le Général de Gaûlle écarte le G.P.R.A. 
mais offre, d'un discours à l'autre, une interprétation plus large de 
sa notion d'Algérie algérienne. Il a même déclaré cette fois : cc La 
République Algérienne existera un jour ». Pour donner une réson

·nance plus libérale encore à ses propos, il est allé jusqu'à dire que 
l'affaire est « pendante depuis cent trente ans », - ce qùi revi ent à 
Jaire le 'procès de la ·conquête et de la colonisation. · 

Mais t'oute cette subtile politique se heurte à deux obstacles : 
· - D'abord, sans négociation avec le G.P.R.A., les opérations mili

taires continueront. Elles risquent même de prendre des proportions 
encJre plus inquiétantes dans la mesure où le concours russe ou chi
.nois se manifestera. Et ce ne sont pas les propos antisoviétiques du 
discours qui écarteront cette redoutable éventualité. Et pJus la guerre 
durera, moins il y aura de chances que s'édifie avec la Fran .ce la Répu-
til~que Algérienne. - · 
. -'- Ensuite une question se pose : Trouverons-nous _-ces << Algé~ 
ri ens d'Algérie » avec qui la France tentera de faire tout de su,i_te 
un gouvernement algérien ? Le Baodaïsme fut un échec. Encore y 
avait-il fü.o-Daï ... Nous risquons aujourd'hui, en Algérië; ·de ne pas 
trouver de pn ::tenaires dociles : Coup sur coup, des sénateurs, puis 
des députés musulmans, - dont plusieurs membr es de . l'U.~.R. -, 
élus en 1958 dans les conditions que l 'on sait, viennent de demander 
publiquement fa reprise des négociations avec le G.P.R.A. C'était pré
sisément avec ces « élus » que l'on prétendait cc faire le reste ». Voici 
qu'ils se dérobent. 

P )arlant de la naissance inévitable de la Républiqù ,!\lgérienne, 
· le général de Gaulle souligne l'absurdité de la pours~lte des opé-
• ra_tion,5 militaires, refusant la négociation, il se condamne à les 
poursuivre. · · · 

Et c'est _bien parce qu'il se trouve entermé dans ces contradictions ., 
qu'il est fatalement - conduit à donner à son régime u,n- caractère de 
plus en ph\s autoritaire. Tel est le sens' de la dernière partie de son 
discours et les références à l'article 16 de la Constitution .. : -

Lutter pour la Paix par la négociation, c'est aussi lutter po_ur la , 
défense des Libertés démocratiques. Ce -double combat ne _peut être 
conduit que PAR l'union de toute'5 kê organisations capables de mobt· 
liser les masses populaires. / -Robert VERDIER 

(1) Voir en page 3. 
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Unifié 

·« Je suis né pour te · connaître, 
Pour te nommer : Liberté... » 

« Les mailles de la . n.uit sont tissées de soldats 
et ces soldats ont le parler de France »: 

P. Eluard. 

Ferid. 

PhOto Yann Le !o{asscm. 

« Un homme est mort qui n'avait pour défense 
Que ses bras ouverts à la vie ... » 

P. Elu ard. 
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UINZE ANS APRÈS,u 

' u 
IN&I, ée q_ui paraissait impenr 

sable hier, est aujourd'hui 
réalisé ~ 

Sans consultation préalable du Par
lement, sans qu'ils fussent prëparés 
à un · événement au:;;si insolite, les. 
Français se trouvent brutalement 
placés devant le fait accompli : Des 
troupes aliemandes ont franchi' la 
frontière, s'installant ·· au camp · de 
M'.o.urmelon et à celui de Sissonne ... 
en attendant sans doute d'être invt.. 
tés en d'autres lieux. De& généraux- de 
ra Bundeswehr inspectent. nos éaser..:. 
nes, tandis que la Luftwaffe décolle. . 
à. loisir des bases militaires qui lui 
sont octroyées ici et là 

Il suffit de se rappeler I'i.ndigna
tion: qui, à la seule idée d?un réarme
ment possible de l' Aliemagne, soule
vait l'opinion française, il y a. dix ans, 
pour mesurer le chemi:ri parcouru. 

Ce chemin conduiill au moins à 
la Paix ? A une entente plus: étroite . 
entre la France e.t I'Aliemagne, ? 
Ouvre-t-il à la démocratie-- allemande, 
la vraie, une voie plus- large et plus 
sûre? 
Tous ceux qui aspirent désespérément 
à la fin de fa guerre !roide ; tous 
ceux qui, ayant quelque titre à· con
naîtl-e l'Allemagne et ses · habitants, 
ont toujours considéré l'entente fran
co-allemande comme la condition 
fondamentale de la Paix . et n'ont ' 
cessé de militer en sa faveur - ne 
peuvent que répondre négativement 
à ces questions. 

Peut-être notre gouvernement, qui 
a signé l'accord militaire. dont nous 
constatons aujourd'hui les effets-, 
s'est-il libéré des scrupules - qu'étant . 
Français, il n'a pas pu ne pas: éprou.,., 
ver - en se disant ceci : nos com
patriotes ont . « digéré . » le . r~arme;. 
ment de }'Allemagne · ~ toleré la 
nomination de' Speidel, admis que le 
général responsable- dù_ crime d?Orar
dour, prétendûment et officiellement 
« introuvable. », paradât en Allema
gne dans des rassemblements · de 
« Waffen S.S. ». - On peut donc leur 
im:tloser, par surcroît, de se retrouver~ 
en France, fàce à. face avec des trou. 
pes allemandes. en, µnifor!11e, . et 
d?entendre à nouveau le martelement 
de leur pas cadencé : si insupporta
ble qu'il soit à leurs. oreilles... 

PIERRE BOISGONTIER 
A.MOURMELON 

Notre camarade Pierre. Boi.sgon
tiei est emprisonné depufs quinze. 

. jours au camp de Mourmelon, au 
moment même où les soidats. alfe:
mands y faisaient leur entrée 
Cette rencontre est significative dlll 
dranre dans lequel sont aujour
d'hui plon~es: la. France. et ra 
jetlllesse. 

Parmi les- raisons: du. rems. de: 
Boisgontier, d Le, Memr, d'.AT6an.. 
Liechti et de tous les jeunes S!")l. 
dats emprisonnés, il y a les leç_ons 
et les exemp-fes d'Oradour et d'atl-

. leurs. Le refus . de faire une gU.erre 
injuste- en est par là même jus
tifié. 

E.rrew: f Mêmeo s'il . ne> crie pas pu
b!iquement. son indignation, Ie F'ran
ç,ais; moyen n-e ren éprouve-pas: moins.. 
Eili répond' à uri. sentimen .t pro!on<fé.. 
ment respectable et bru.taiement: 

:nté. 

vavan.t;.garù 
d.e-s, p:aracb;.11,ti:s,-

t.es-de; la. s:u.n
clesweh;r S'iM
tall.'r! à Mourme,. 
[on :.,. 27 octobre 
196.1). 

* 
A. B_t!rlin-OU• 

est, sais:!e d'un. 
{m'Jlortant stocTc..-

' cle livres hit1ê
riens : 21 oc:to.
bre 1960. 

(Photo Keystone). 

MELON 
Les déportés, les bombardés, les . 

spoliés et tous ceux qui ont perdu des 
êtres _ chers: sure les champs de bataille, 
dans les prisons de la Gestapo ou 
dans les camps de la mort, n'ont pas 
encore eu . le temps d'oublier. Leurs . 
plaies ne sont pas encore cicatrisées, 
e.t_ l'on a. honte de l'injure ainsi faite 
~ leurs sou:firances. · 

L E contact: forcé avec ies milï:taires 
allemands : c'était . précisément 
celui qu'il fallait avoir le tact 

~ et la sagesse - d'éviter aux Fran~ 
çais, car . il évoque fatalement un 
passé odieux. Loin d'apporter l'apai
sement et I'o.ubli - conditions de 
tout rapprochement sincère - il ne 
peut que ré.v.ei:Iler les vieux ressenti
ments. 

Non moins grave . que l'erreur psy
chologiqu:e- - ' résultante de l'accord 
militaire concl.,_ avec le gouverne
ment dî Bonn, - est l'imprudence _ 
qu'il constitue en raison du .co.ntexte 
politique cfans. lequel il s'inscrit. 

Aidée et: p:ciussée par les Etats-Unis, 
la Ré-publique Fédérale réarme à un -
r:y;thme et avec une efficacité qui de
vraient préoccuper tous les Franç ·ais 
au même titre que les autres voisins 
de l'Allemagne. - Les limites impo
sées naguère à ce réarmement sont 
franchies une à une. - La Luftwaffe 
sera bientôt, dit-on aussi puissante à 

· elle seule que l'aviation des autres 
pays européens de l'O.T.A.N. réunis. 
La marine fédérale vient d'obtenir 
l'autorisation de doubler la tonnage 
cfe ses navil'es. et de sortir des eaux de 
la Baltiqtre oir elle était jusqu'ici 
confinée. Les_ divisions de la Bundes. 
wehr àctuellement ·prêtes: sont équi
pées de fa~on. ultra--moderne. Des 

. savants allemands- . ~ingénient à « per
fectionner » encurè les. fusées les plus 
récentes de l'armée amérieaine. 

Une seule:. chose: manque-encore au 
. bonheur des gén'é.raux: de la Républi

que, fédérale.: Ie droit de doter ces fu. 
sées de têtes:. IlllCléaires - Ils · viennent 
de Ie- revendiquer Irautement: dans un -
mémoranaum:, q,ut a fait queique bruit. 
Par ce biais, L'Etat.Major · de- la Bun
àes.wehr pose. tout re problème du 
réannement atomique- de 1'.Allemagne 
dont il proclame Ia nécessité pour 
une défense contre, le: commuriisme in
ternational -:- Et, i1 révele par là 
son intention d'intervenir directement 
dans: Ies. affaires. p.ubiîques - On sait 
même (lliil s.'efforee de distendre les 
liens dont la c:onstitution . fédérale de 
1949. l'avait p.mdemment entouré . 

ID1a;ccord avec ra, Bundeswehr lors
qu.'e11e réclame des: annements · 
« .éga.ux à eeur c!e-s a:.utres alliés », fort 
d?une- prus.périt:é écnrunn.tq_ue, et fi. 
nanciére- sans: préc:édent, soutenu par 
un eapitalîsme qui a. retrouvé' des pré
ro·ga.tives: et ses' exïgenceS' diantan, le 
gJ:1U,vexnement: de Bonn :ne:J.é:ve la tête 
et prétend . iliriger la politique euro
pée.nne. Et s'il se garde, jusqu'à pré
sent de faire montre de la même ar
rogance q_ue ses prédécesseurs d'avant 
les deux guerres , il s'abandonne peu 
à peu, comme eux à la griserie de la 
puissance.-

Non, content d'avoÏlf na'gUèl!ei d'écfa.
r.é' au Pape - interdit . d?enttendre 1IIl' 
nnuveau Guillaum-e 1m - «< que Iiire:m 
a. d:on:n€ à, ,: AIIemafP1,e l'a: mi:s:sîaw pa.r
ticuliè.1'e c!e: <lé:fe:rufire: ZIOe.eute:n,t.: e.o>ntil't!! 
'llE'st » le Chance.Iiei: &:l'enauer ~ 
da.il!; en ,ïutllet' demfer un. . g;mmdL 

meeting de réfugiés à Berlin-Ouest, 
et il faisait espérer à son auditoire 
que « grâce à l'étroite union de l'.Alle. 

. magne avec ses alliés, son beau pays, 
la Prusse Orientale · iui serait enfin 
ren:d-u ! ». A peu de temps de .1à, le 
Vice-Chancelier Ehrhard renchéris
sait sur les paroles de son maître et 
rival; quant au ministre Seebohm il 
invitait les réfugiés des sudètes à r~ 
vendiquer comme un droit le retour 
dans leur ancienne patrie, la Bohê
me ... 

L E retour aux frontières de 1937, 
c'est-à-db:e le refus de reconnaî

. tre la ligne Oder-Neisse - , est 
désormais offfuiellement proclamé. 
Pas plus qu'après 1918, l'Allemagne 
redevenue puissante. n'accepte . plus 
le-s conséquences · de s:a défaite et de · 
la gueo-e qu'elle a provoquée. 

S'appuyant sur une armée reconsti
tuée et une opinion publique mise sys
tématiquement en condition « d'adhé
rer à une croisade idéologique contre le 
cummwn..is:me », les revendicatinns ter
rit.oriales - voire pan-germanistes -
du Gouvernement de Bonn sont-elles 
de nature à faciliter la détente Est
Ouest que l'on prétend souhaiter ? 
Est-on sür qu'à la faveur d'une ten-

Congrès · de la F.E~N.. . 

RIS- entre la journée, du 2-7 
Octobre et le discours. du 4. 
Novembre., le crongrès de. la 

Fédération de rEduèation Natio
nale ne pOÙVait manquer d'avoir 
pour centre le proqlème algérien. 

LE 27 A, PA.RIS ... 

'ALGERIE fut deux. jois. au cœu.r 

L c!es débats. : - lors. de la d'fs.cus• 
sion sur le rapport d'activfté, - à 

propos dela journée du 27 octobre, à 
Pari& ..:..... et lors. du d€rau.l.emenf du , 
débat spécifique s.ur les mot.ian.s., can• 
cerna.nt. le problème algérien. 

BE PREMIER POIN.'Il dan.na l'ac:ca. 
sion à Georges LAU-RE, secrétaire gé
néral de la F.E.N. de fixer, avec une 

-précision et une netteté- remarquaoles, 
[es:. r,esponsabilités pris:es.. par les wz,s 
et les autres. au, e.aurs de. la pxépana . 
ti .an et de la journée du 27. 

• D 'un côté ra majortté. rie-la F-:E.N., 
élément trssen-ùel du sautien à l'ini
tiative de l'U.N.E.F. et du maintien de 
la mani.f estation interdite, - ce m~ 
tien qu.t a seul . permis , la Mu.t:ualit& 
et re l'>oulevard Arago . 

• De l'autre la minorité, communis
te (1) et, l'U.D.-C.G:.X. da la; ~e 
multipliant manœ.u.vres; et e:ntxe.p.nses. 
de. dàv.ers.ion PfJ-Ur faire. éc.hauer: la! 
grande, ma:nites.tatitln. part.si.en.ne, Zan, 
e.ée par l!appe[ aes. étu_diants. 

<!Yn s'attend.ail s.ur ce point'. a un, 
diu:lague- vif, voire · a' une contrcrv-erse
houleuse; mais les responsu:bles •com
munis.te de I:Enseignem..e.ntz,, Georges. 
FOURN1AL en têteL se déxali.èrent,, re,. 
nonçan:t même. à la parole. .Aveu. d'im 
puissu:nc:e ? Reconnaissance d'e. la so
lidité ae la PfJ-Sition àe lu: F .E'.N. 'f! Va.. 
lonté c!e. retrouver le- cont'u:ct avee lœ 
masse- àes syndiqués de sym'[Iu:tltre. ci&, 
gétiste qui n'ont ni compr,i&, 12.iî s.m,. 
vi leur attitude. y.aw: le. 21 ? R:e.tle:! des; 
divergences in_ternes opposant;,. a.11 
sein m:é'1'Tœ du F.f!I.F. la« bas-e. w iit œr 
tains d'es. r:a11ons.aJJ:lea la pL'IU en.go.., 
gés ? De: t_aut c-eia, wn. peu saM d.mw 
te! 

MOTIONS E,T JfE'PLUIN 
Cette atititwle. d..euait.: a:110:ir 'f!O.U.,, 

· pendant les efforts multipliés par les 
mêmes responsables communistes pour 
obtenir un texte: uncmi.me:' sur l'A.l'gé
rte. Mais • les. point~ de- vue- échangés 
étaient trop d.ijjéren-.t:s. pow: p.erme:ttre: 
un texte généra! unique entre: ceua: qui 
accept .aient « l'au.fodétèrminatiorr la;. -
yale » et ceux- qui. ne: voient' de s.or:u... 
tion qµ.e: crans I'indêpendanoe immé
diate et totale; entreceux:,qui est'fment 
la discussion. nécessu:ire u:v-ee. toutes.les 

. tendances: de !'opinion algérienne, e1J 
ceux qut estiment indispensable la 
seule négociation gouvernement fran
çais-G.P .R.A. 

Comme toujours en pareff cas, l'im-
. possibilité d'un pareil acco'T.'d résuz.tait 
autant des positions exprimées que 
du souvenir brûlant des journées pas. 
sées (2) « accus.é.s d'être des soutiens 
de la politique gaulliste » par FOU~ 
NIAL et ses. amis, G. LAURE ef D. 
FORESTIER pouvaient à juste titre 
rétorquer qu'ils avaient, eux; con.trf.. 
bué à l'organisation et au ~uce.ès du 
27 octobre, là où Fournial et les sie11,s 
n'avaient cherché. qu.e l'anéantisse~ 
ment cre cette journée dans le vide 
des manifestations morcelées à ou
trance, oien peu à gêner le Pouvoir l 

sion internationale aggravée, la Bun. 
deswehr n'essaierait pas d'entraîner 
ses alliés dans une guerre générale 
qui lui permettrait de réparer sa dé
faite de 1945 ? : On est en droit de 
se poser la question. 

Aussi, le Français moyen qui n'est dé
pourvu ni de bon sens ni de pruden- · 
ce, se demande-t-il si, dans les eireons
tances politiques présentes, il était sa. 
ge de donner à l'armée allemande 
toutes facilités pour s'exerœr chez 
nous comme en pays conquis, et si la 
sécurité française comme la paix gé
nérale gagneraient beaucoup à rac
cor-d conclu entre B.onn et Paris. 

Il n'ose, - ni ne veùt - .imaginer 
que cet accord signifie, au fond, un 
ralliement de Paris au rêve caressé 
par les g€D.éraux. ex-hitlériens de la 
Bundeswehr, entreprendre quelque 
jour ana guene idéologique menée à 
la fois . contre les communistes de 
l'extérieur et les socialistes de l'inté
rieur." 

Car le rêve du Français moyen 
c'était de- voir son. pays assumer le rô
le. de g;:irdîen de. Ia paix et de la . d~ 
mocrat1e. C'est Ià que pour sa part 11 
s'obstine à situer la vraie grandeur. 

Suzanne COLLETTE-KA 

Pe:ut-êtxe: les positions auraient~elles 
été. plus claires s.i Z:on. avait, crans le 
tex.te tinatem:.en.t voté par la majorité 
du Congrès, pl .us nettement distingué 
lu: phu:se prélïmirraîre- qu cessez-le-feu 
et des garanties mutuelles qu'il exi
ge: (phase de:fi n.égaciatiorrs. « avec 
e.eux qui. s.e. battent ») et la phase 
s.uivante: d;e;, l.a. mi.se en torme; des. pré• 
solutions _ à. sou.mettre au suflrage des 
popuLatïons a:lgérïennes. raàjonction 
au texte initial d'un membre rte phra. 
se souhaitant la reprise- rtes négocia
t.iOns en.gagée& à Me'lwn., es.quisse un 
pas, dans e.et;te voie. 

Tel que!, ce texte, - même en te• 
nant compte de · la déclaration finale 
cre G. LAU'RE ratifiée par ra quasi• 
unanimité du Congrès -, a pu dêce, 
11air certains de e.e.ux. qui. at.tend.aienj 
des a.ss.iSes d.e la F .E:N. utre relance de 
r.aclio.n, après., le 27. 

N'importe : Les textes votés par les 
Congrès · de? la F .E.N. et de ses syn.di. . 
èats depuis, 1958 lui. ont permis de ré.a,, 
liser lq, grèàle' du :IO: m.ai .t!}58., ra cam. 
pagne. de pétitions laïque, de s'asso
cier à la: jouxn~ cru 27 octobre. En 
le• rappel'an1t, G. LA'.URE. et' D. FO
RESTIER ont affirmé leur volonté 4e 
pours.u.ivre. I.e c.amhat.. 

ACTI<:JN LA:IQVE 
ET · COKPO'R:ATJ:VE 

L'unanimité' cru Congrès s'est t aite 
'JlOUT marq .uer la volonté" <les ensei
gnants d'e ra poursuivre et <le> l'inten• 
sifier dans les domaines laïque - et 
e.urpoxatit,. · 

e. D.A M©ŒIDN LAIQUE ·- Afffrme 
Zœ vo.Lonté: de: la E-.E.N _ àe taire. tr,ès 
JlTOehai.:nem.en.t. a.pge.L à tautes. les. <l'E• 
!lanis.ations, qui. o.n..t. s,au.ten.u la. c.a.m
p.ag,ne: d.u. C.N:.A.I. pour reur d't:ma.n,. 
à'er une; actian c.ammune s:aus àes for. 
m-es-dëtermïné'es. contre- l'àpplîc.att .an. 
lié' Lai Lai. am,M,,.la'iqlJ.e: cl.~ dé.cemàre 59. 

- ·• lliA.. M.O'Il.ION C©RPORATI.VE f 
engaae:. T.a;. F' .Ji1.Nf. à prépa .re:r un. m.owue,, 
ment de: grè'u'l!' cl'es. enseignant's au 
c:ours d'es 1).1:0cltatnes semaines; ~ 
rien: cle'. précis- et! de' soifd.e' n'est o~ 
mi en ce> qu.t C.Om?"e:ni:ec !e redasseme-m 
detT tmSeignnmts, si HOUV&n.t. d t.oujouriJs 
renvoyé aux calencl. 

Sur ces deux points L'Unfüersité laï
que. risq'T.IE a01re· d'e' devoir à,. nouveau 
atfr"<Yl1:t:er· la. c.olère: du Pouvoir. ~ 
C-on·grès: de: la Mut-ualUé- u: marqu, 
(J'JJ,'eUe, l'ec ferait avee, décision.et . unit.i 
c.amme ave1r d~cision:, elle défe11,droJJ· 
toute& les 'l.l.ic.tiimes; d'une Zégïsl.aoon 
àe. ré-_w;es.s:i.ow.. 
' En défin.W .. ve: !a. force, d.e la F.E.N. 

c.antin.ue. de rester intaate~ [ace a.rt 
pouvoir hostile. 

• Intacte parce que, dans la démo
cratie,. des points d_e vue différents_ li
bremf!'nt exvrimés, dans la pluralité, 
(!es courants de: pensée gyndicàle . lt
b.rement c-anfrontés> l.li F.E.N •. conser
ve -ce bien précieu$ que tout le mouve
ment ouvrier français doit reconqué
rir : s:oh unité syndicale. 

Robert CHERAMY. 
(l) ~ sein de c.e.tte. minorlté oommuniste 

de l'Enseignement, nombreux ont été les mill• 
ta:nts, à tous les échelans, qui ont, au cour$ 
des journées précédant le 27 et le 27 m ême 
à Paria,. dës:ur.oué dans. les. faits. la politique 
du- PCF et soutenu la FEN et l'UNEF. 

(2) A la ' veille du Congrès, par. deux fois 
la direction du PCF a. accusé Forestier, secré• 
taire général du SNI, de « collusion avec le 
ministère de l'Intérieur 'l l 



L'INTERVIEW 
ALGÉRIEN 

o~uN DÉLÉGUÉ 
DE MELUN • • 

Nous .avons 
U:e $e-arét le p11ts ·absolo rpë:s·e tlluj ·m.trs J;or 

les entretiens · de Melun. · A.ù leAdemliin !du 
' · di.scours -de 'ID'e • 'Ga_u·ll-e fa"rsant .élat -dtune 

futu[e Républitjue Blgèriimn:e, il nous 11 
paru intéressam ile r~pportef 1-e œcit tq.ue 
nous en a Ialt, 11 y 11 :quelt:tue:s 'jour-s, ;Je · 
responsable algérien. · 

C
. È q·ui me sembie • Ae plus fmportant, pour 

la compréhenilon a.es. iivinemerib, mous ' 
. a-1-i l d it ,en '.Sub:stanll.e, a .-ont les tr..ac
~tions ·gui ,ont ._eu li:e.u .avant .Melu•n. Vous êtes 
vo .us . demandé _pourguoi ·nous :avions -ac·cepté de 
mous srendre ·en 'France, .:alors que .nous ·av'.iO'l1s 
·to»j:oùrs .dem:an-élè (!Ill'& !Ja ,,en:contrè ait !lieu ltllt 

(Pays neu.tr.e, -à Gen_èv.e _rar exemple.? 

Nous 1:1'.eçû.mes u.n jo.w;, la ·visite sf<.un .émiu1ti
.,.e de Pnis _q.ui venait, ..au nom ch, gé.néral .de 
'Gaulle, '11ous expliquer les raisO'l1s· de l'obliga• 
tion ,pour nous d'aller à · Paris. Cet émissaire 

<était ét<ieux . . Depuis ,des ,a·nnées ·que .ces sortei 
--ile contacts •ont lieu, nous :connaissons les ,gens 
-el .no.us ..savons faw-e I• diffèrence entre les 
amis de bonne volwoié :g.u,i ,prennent s.ouv.ent 
-leu ·rs désirs pour lies réa1itës, <et les envoyé~ 
<èle !!Elysée. 

Donc 'flotre in.terl ·o~uteUT ...,·ous ,til'it à peu <près 
ce raisonnement s s.e.ule une ,y.encontre D.e (Gaul
le - Ferhat Abbas pe.ut faire rapidement œt 
utilement abou .tir ,des négociat ions sur 11.e.s ba
ses proposées par le Président de la 'Républi-
que. . 

Je convins, q1111ort à -moi, qu'un~ rencontre 11u 
..sommet était .en eff.et ~e ·que no~ .espéi:ions et 
la s.eul.e .v.raiment Yalabl e da.ns les crrconstances 
actuelles. · 

Mai.s . vous reconn-aî.trez ..aussL, poursuivit J 'en. 
voyé de l'Elysée, que le Généra l de Gaulle, 
chef de l'Etat , 'ne p:eùt se Tendre -dans une ·capi• 
tale ét~angère pcur , _rencontrer Ferhat Abbas? 

J'acquiesçais el1core. 

Donc , ajouta mon interlocuteur avec une im• 
perturbable logique, il - n'.e:St pour vous qu'un · 
moyen -de rencontrer · le général - de G.aulle , c'est 
de venlr à Paris. 

été 
,, 

es entreti- commencère.n.t .avec "Cle.ux ,ho_m
mes honnêtes • .mais -4~i ,,1vaient .é.vîdem.metU ,d:e;s 
,-ordres _très strlcts. Lorque je parlais d'organiser 
la 'l'ellcontre « au sommet .» De Gau'll.e • Fe.r·hat 

· .A'bbas, ;Je généTal ,ile IGacfM-e -semlila 'très élon• 
n.i -et me répondit 'flettem .ent -qu'il -n'é'tàit -pas 
question, qu'i l n'avait jamais été question d'une 
rencontre ent,,e, le ti:ésldent de, la, lipubl:êq ,ue; 
et Ferhat . Abbas. Je tombais de haut. Je .cru 
jl',àb ·orèl i une clause de -style, à _,un· ,o1,1et -a~ 
.nés,ociatlon. ill n'en é.tait .rien • .Je ·,Jis œüt :d.u 
.messa:s,e tPr.e:ssant de ,l!èmissalre ,q.ùi -.:a.,.it ~ -.i 
bièn no.us CO'l1vaincr.e. Mori.ce semb .lait Jtè.s Jê-
ne mais ri'arouta.ît mot... · 

. .Je sûis ,persuadè que le rgenerel ·éle 'Ga~t1ne . 
,était .de bcawœ f.o.i. .Et "fll.tl ,ce ISl·létait pa-s .là -une 
manceuvr.e ·.de l'armë;e .contr.e .de G·a,u]]e. Tolit 
simphunerit , il ;nous .,..,ait attir.é.s Bans .ucn tra• 
q ·uem,rd, ·esperant qu-'une fors en l'rance, nous 
ne pourrions plus reculer ... 

1l:t f•ppr.enà1s :en même '.temps, ,qu.e .des .traéts 
1n.oo,daœnt l':Als,~rie ex.pligU11V1t g.ue "le GJ'.R.:A. 
s '.était .« aba issé , _(-c'est le mo.t -arabe ..exactJ, 
s'etai.t 'h.umilié Bevant D.è Gaufle, qù'il <se r.en-

fClait. · · 
<d'é .tais ~ venu pour ..org:anÎser uu,e :renc.o:ntre. 

Ce.tte. r-""1oO'l1tr.e étajt impossible. · Il ne • nous 
restait plus . :qu'à .repartir. Jamais .no.us n'.,ivo.ns 
-.ccepté la redBition. · 

Nous '&Vions ,été trompés et --.,·ous 11vions -
certains illen .tr.e nous toul :a.u moins - "" donné 
.dans le ~nneau .» .comm :e des enfants . 

Po.uT r<:ompléter · ce récit, nous ajo.uter.on.s que 
no.us .avOUl), vu la lettce circulaire signée du 
général Crépin · adressée à tous . les ·chels de 

.seaeùr.en Algéde o « LeJ' .L.N. ETAlTVAINC:U, 
·le F.1.N . .SE ilENDAIT ». Ce même ,génénl 

. -crépin qui avait .exp.liqué quelques jo.u.rs ,au. 
paravant au .général de Gaulle que lè F.L.N. 
était à -genoux. 

Ce qui explique peut-être, dans une certaine 
mesore, le ·« traquenard » dont parle t'a ·uteu r · 
du récit. Nouvelle blessure d'amour propre 
pour les Algériens qui ajoutent : jusqu'ici 
nous avons 't oujours cru à la parole du gëméra -1 
de ~aulle. Depuis Melun, c'est fini ... 
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LES JEUNES DÈ NANTERRE 
s'expliquent 

M 
A'RD1 ilernier., les « trois J:le Nan
t.erre » .donnaient une CQiiféwn
œ de presse ·aux Horticulteurs. 

On · sait que, - appelés «:0mme P. 
.Boisgontier -et -ses camarade1, de T-er
rasson -, ils refusent de partir en 
Algérie, et demandent l'illSltauration 
d'un Service Civil. En attendant leur 

-probable <aTrestation, ils ont .èux-mê
.mes mis 1m œuvre · « leur » .service 
~ivll dans Je bidonville de Nanterre • · 
où îJs ont reconstruit une baraque 
·et '.!l)rganisé des cours, fran:çats, et.c..., 
'P{)Ur ,Il.es habitants. . 

De nombreuses personnalités leur 
,ont a-ppol'tè leur appui : 

1liaurent' 'Schwartz présidait, et !les 
a prés.enté&, avec les mots qu'il fal-
lait. . 

J :-.Marie .Domenach a lié .à leur :cas 
Pierre Eoisgontier, pupille ae 'la Na
tion, "fila à'.e résiStant mort ·en dépor
tation et Alain Zarudiansky, sursitaire 
cqui ;a volontairement résiliè son SUT· 
.sis. Ii}(!µllfillàèh a aussi sou1ignë I'a1>
surdité de .la dié/cinction entre « ac'tes 
de conscience » et « actes po1itïgues .>). 

:« La Résistance, a-t:il dit, a corn-

Mort en Algérie 

.la 'fédération P.S.U. d'Ille-et-Vilaine a la 
douleur .de faire part du décès du /eune 
camarade 'G'ODEAU,' tué en Algérie, fils de 
ootre èxcellent camarade René Gode -au, èhe
minot, militl1111t syndicalist~ et membre ··ac
tif de notre Parti . . 

le P.S.U. prend part à la douleur de cet• 
te famille plongée dans le deuil par une 
nouvelle guerre absurde, injuste, et inhu
m:aine. 

. ·mencé ,Plu ides -ào.tes .de OOJlS!Cienoe. 
De ~ont ~ux .gui .en a.nt ia.it une Jor.ce 
p.olifiq.u..e: .» 

U a montré enfin -comment tous 
-ceux qui, - comme 'lui · -, ava-ï:eDt 
depuis des années dénoncé 1a fo1ie 
de · la guerre d'Algérie, devaient se 
considérer comme les instigateurs de 
ces aètes; dont lui-même . était fie:r .de 
revendiquer une sorte de paternité. 

Claude Bourdet s•est ensuite pleine
ment ..a..'\So.cié à Gette e:x;plication de 
J.-M. D.omen:ach . .iil .était là,, pour .sa 
part, à aouble titre · · 

-:- D_:1~ord pour marguer sa pleine 
·sdlil'hll'l~ -ave<: le _geste de ces jeunes, 
et -ensmte -pour apporter le soutien 
du P.S.U., dont l'instancB nationale 
- 'le Comité 'Politigue -- a_. le 1 °' OC· 
tdbre, ·pns position en faveur du 
REFi:JS PUBLIC 'ET COLLEC .TIF de 
conib:attTe en A1_gétie. · 

~ucune instance .nationale ne s'est 
.encoxe réunie depnis ,que Ja décision 
~es je .unes a été rendue publique. Mais 
il .est probable que le .CJ.onseil National 
.QUi .se .tient JJ.r.ochainement, considé
.rer.a gue leur geste rentr.e ùans la 
détlinition adoptée par le C.P.N. 

Déjà, le Coru:ieil Dé_par.tement.al de 
la 1:1:elm~ a votë à 85 % des voix une 
motion sur 1e cas d'Alban Lie .chti et 
des ~utres emprisonnés , .ainsi que .sur 
ce1m de 'Boîsgon.tier .et de . ses ,.cama
rades de Terrasson et N.anterre ·n 
estïme · que » ce geste, ïndé_pendam
?1ent d_e ses moti:vations, est de nature 
a. susciter un large . écho ,dans ,l'<wi• 
mon, surtout chez les jeunes et de
mande aux instances nation aÎes d'or
ganiser le soutien ». 

ni,e nombre~ _jouma!istes, français 
et etrangers eta1ent J)resents. 

Jugé _ le 15 Novemb1e 1960 , 
Je dus convaincre nrès ..a·mis :du . G.P.R.A., ce 

qui ne lut pas chose facile_. D'aucuns .redoutaient 
que cette concession ne fut pris-e que comme un 
aban .don. . Mais nous ..avons fi01i par re.connaîtr.e 
que l'importance de ce.qui étai .t en jeu - car il 
s' ·ag it de la paix, -,,'est-ce pa·s.? - val,1it bÏefl 
--que l'.on franchisse ~e pas . 

.A M-elun, · vous s.av.ez comme · no.us iûmes trai
'té'S. Comme des pri'sorini:e·r-s. Ovt ,n.e nous remet• 
tait même pas notre ci:ou.nier. 

par le -TRIBUNAL 

Leu_rs -questions ont permis ~ ùx 
«-.~r~ de Nanterre» de préciser qu'ils 
n etaient nullement - comme d'ail
leurs _ ceell!K de 'Ilerrasson et P . . Bois
gontier,_ ·.emprisonne maintenant -, 
de-s . obJect:e~s -de conscience systé
.m:atig:ues : ils ue -refusaient pas les 
guei:res rlE légitime aéfense. 

LE COURAGE 
DES ÉTUDJANTS · 

D'ALGER 
Le . jeudi 3 nov.embre, jour -Où s'on-: 

-v.rait .à -P.aris Je « .PrA.c.è:s des ~arric-a
.des », les ètudiants de tendance <« Al
gérie fra~aise » .IànÇcaient 11n mot ' 
.d'ordre de giève ·. pans ]es . .facultés 
d'.A1ger, 

Pour la _prenùër.e fois, .cette ïnitia-
1ive s'est 'beurlee .à cUD.e (C.Ontr.e mani
festation · à 1aquei:Ie participaîen:t en
.semble des ét.udiants -libfu:aux d'origin :e 
européenne -et lies etullian.ts musul-
n1ans. · 

Qi!.èlques bagarres ont -éclate, .mais 
les c·ontrb-manilesta.nti. .ransslrent mai
gre tout '!l ,ob:tenïr Taccês iia,ns Je.s sa1-
les de c.oms.. , 

Quand on ~t Je ..ofima..t .entr-.etenu 
.à Alger depuis des Jmnéfis où les « Li
beraux »» n'on .t cesse ile vlvre sous 1a 
menace de r.eprésai:ijes, on mesure le 
courage · des Huiliants. ,qni ont .su ex• 
primer -plibliguement leur opposïti'on à 
la prolongation -de la guerr.e et à la 
politique .so.uhaitiie ·par les Ultras de 
« J'Algétie Fr.anyaise »,_ . 

Acie de Ji:o.ur.a.ge a.uque1 jJ_ co.nvient 
île ren .dre homma.ge, cette contr.e-m11- -
nifest&tion .est également un .signe de 
i'év:olution des esjlêt, même .à .Alger-

JMPORTANT 
RED.ACT I ,[j) N : B, Rue Renner, 

.Paris-9e. Pi_g.- 65"21. 
Nous demandons à nos lecteurs et · 

correspondants ù.e bien prendre · note 
de ces adresses. Tout ce qui concerne 
11a rédaction doit-:-être -aaressé, 8, Rue 
.Renner, liî lundi matin <au p1us tard. 
'Tout ee IIui "Conc.erne :les abonnements, 
·env.ois -grouJ)és, réglements, ·etc, .dotli
-être aàr.essé 511, E olllevard -Garibaldi. 

TBŒIJNE SIDCIALIS'llE 
'H.ebdomadmre · du Parti Socialiste . 1Jmfié 
'Rédaction : 8, TUe Renner, 'PARrs:_ge 
Administr.ation : 54, . boulevard Ganibaldi 
PA"RIS-15• -:: .Tél. ~ [SUF. 1'9-.2(). et 19-21 

- Direeteu}'-Cœrant ': 'Roger ©EJRA'T.;... . 

Imptimeri:e mené -J3oiilan,ger 
ôO, me René.:lBoulanger, .P.ARIS-111' 

-- TravAil exéo.uté -
par des ouvriers syndiqués 

MILITAIRE 
La lettre qui suit est celle d'un hom

me qui ne veut .se parer d'aucun autre 
titre que ceux qu'il s'est choisi: être · un 
éducateur ay.ant une haute .conscienc.e · 
de son métier, et un ]Lomme rigour.eU,.: 
sement honnête . 

Engage dans cet.te 1Joie .étrmte àe 
la « fiàélit~ à 11wmme », :ce Jeune 
professeur, . ap_pe1é .à former Jes ci-' 
toyens d,e demain , .ne po.11wtit aooulir, 
aujourd'huï, qu'à cette crise ae ·cons
. cience, drame . de notre jeune.ss,e, .qui 
·peut .briser un homme nu.ssi ..s:ûreme11,t 
· que la guerre qu'on veut .lui imposer . 

Monsie:,.u- le :Président, 

J E dois _partir · ;pour J'.Al_g~rœ cet.te 
semaine même et. ma p:e:cnission a:e 
détente se termine ::a:ujoJ1rd'hul . 

incorporé le 4 novembre 1959, j'avais, 
pour dei; T_aisons personne1les, 'résilié 
m:on sursis alors que professeur sta_giaire 
de Fra.nçais a-u 1ycee ùe jeurres · filll$ de 
Saint-Cloud, je -pr~arais ·mon <lq>1ôme 
~'Etudes su}l'étieures de Fr.ançais. A- :cétte 
époque le discours ilu .16 sept:enibre 19ml 

· d11 Président de la -itëpubligue 'fran:çaïse, 
Chef des Armées, venait de reconnaître 
au Peuple Algêrîen .le 1'1roït à 1'a:uto-îleter
m'inat~on, et .i'espéra1s pouvoir effeduer 
mt>n · service militaire itans 'la paix 'l!e
trouvée. 

Cet _espoir .a ëtë déçu ~-la _gu·e.r.re a 'CDll
tinué, la guerre continue, s'intensifie, 
bien que la _possibilité d'une :solntion par 
les armes du pr.olllème ,.a.këiien soit dè-. . 
mentie chag.ue .jo.ur depuis cing ·ans .par · 
la prolongation d.e cette guerre. 

1\'.lais pourguoi cette gnerr..e Sil _pi:ol:on
ge-t-elle quand Je but du -c.ombat lui. 
.mêm.e a offic.iellemimt ilis_paru ? Quand 
Ide part et d'autre le principe de -l'auto- . 
détermination a été .acce_pté ausSi ,bien · 
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D'ALGER 
par le Gouvernement Français que 11a.r 
le « G.P.R.A. »? Quand le « 'G,P.'R.A. ,, 
consent à soumet ,tFe sa représentativité 
et sa con.ce_ption de l'avenir ae l'Algérie 
à J'é_pre.uve .d'un réf,érendum dont -1 s'of
fre à ,<li_scnter les -ICOnditions ? 

il.te .Chef de 'l'.Etll.t .et le Parlement F:ran
ç.a1s ,ont i:e:c.onnu ·à .P Algérie le dtroit de 
.dëf.btir elle--mênœ ,son avenir dans le 
maintien de xappm:ts plus ou =oins 
ét,rmt.s avec la .France ou ·dans l'aôsenc c 
de ee.s ira_ppor.ts,, - .iJ'ai profondément a.p
prouvé ice.tte dé.cisÎQI1. Sans doute le sens 
\flt Je .contenu de cette alternative doivent 
être encore précis.es, ·miais le chou gu'il 
faut faire ;n'inc.om~:e pas aux :m.é.tro_poli
tains : {ce choix d.01,t ·être l'acte Jibre des 
habitants de 1'.Algéri.t:. 

'Je souhaite la colmbitation pacifique, 
:dans le respect «te la ilignité huma1ne des 
uns et des antres, de tous les g.ens pour 
gui l'Algérie est ,me patrie, 

D'antre -part, d·~ns .ce type tle guen-e, 
des soldats îrançaJS usent parfois de mé
thudes gU'on ne sàurait accepter de pra- · 
tiqum- -ou .de tolér.er sans .se dégrader soi
mem ·e et, ·sans com_:promettre gravement 
les --v.a1eurs .morales que la France repré
S'ente en A1g.ërie et qu'elle entend défen
dre -: les tortures, les internements ad
:m'inistrxtii-s, le " ratissage », les camps 
tte regroupement où souvent l'on meurt 
fa-U:te die nont:J:It,ure ou de soins, autant 
de r.éafités affirmées par d-e multiples 
témoignages des _plus hautes autorités 
~iritueUes ·et morales de la .France ..et 
qui n'ont 11,11 -être itémenties, 1tutaDt, de 
niëthodes in:humainces qui à enes -seules 
'Sllffisen:t -'à compromettre I•action de 
r Al-mée français'e en · Algérie. 

Pettaant cmq mois . ùe service militaire, 
ces réflexions ·ont mûri en , ;moi. Filii 
d'ouvi:ier de ·'St-Nazaire, père d'une pe; 
:tit,e f111.e, .exerçant ~n métier 'que j'aime 
pas sionnément, je devrai plus .tard ap
pr~m;lre_ à _ mes élèves que la ,Franee est . 
le _pays .de la Liberté, de l'Egalité ; de la 
Fratei:nité, et -que · nülle littérature, nulle · 

• 'beaure ne 11eu:vent .exister ho1'S de la fi • 
délité à l'homme qUll ces trois -mots ex

jpriment. Je ;ne _puis donc accepter aujour
dlliui >Aie pa.1'.t.iciper à la continuation de 
ra l:'llf;r11e d' Algërie. h suis citoyen fran
çais, prêt à défendre :mon pays : c'est au
~ourd'hui n1a -conscience de français qui 
me llommanùe ce .refus d'q_béir.· . · 

Enseignant, je :ne pense pas que · }e 
_puisse, en tan\ -que- soldat, ex-ercer mon 
'Dlétier ·en Algérit!, -Que l'on ·ni•emplo'ie 
dans les êta'blissemerils scolaires ·des a,n. 
cienn:ès colonies 1'rançaiises, que l'on m'u
tilise en Frimee ii des travau'll: ma;nuels 
'hors -de· ma prof-essio11, ou que l'on me 
fasse .mener en prison une vie inutile -à 
la Somëte, ~e ires'tè à la disposition aes 
'autorités militaires. · · 

Sâmt.:Nazaire, Je 5 .avril 1960. 
Max MIGNERAT. 

. «_ Si no.us avions eu J'.âge , ~ous nous 
sen~n-s ngagés dans la "Résistance » 
a ù1t l'un 'Ci 'eux. · ' 

L3: .Résis.tance, ·.aujour.d'hui, 'Cfl ·sont 
1~s. Jeunes -comme . <BUX qui Ja person
nifient :; c'es.t le .même -coniba.t 

G. B. 

•.r--'-----------
te P.S.U. cominnnique: 

Le _général de Gaulle .s'écarte da
viantage d·e l'autodeterminatîon: Le 
iri_pcyque aevi~ lU1 cJwtyque; 
Jnais il précise la voie qui -sera 
'ilans l'immé.diat impo:s.é.e _à ,l'Algé
rie. C'est le hao.daïsme, sans même 
qu'existe un Bao Dai. 

11 .s~càrte da v.aniage e la né- . 
.gociation ·en ·déformant les posi, 
.tions adverses et en refusant 
d'aborder simultanéme ·nt le cessez
le-feu et . la ·définiti~n des garan• 
ties du droit d'autodétermination. 

Glorifiant la « pacifi cation », il 
;ignore délibériment ses conséquen
ces : des centain-e ·s .de milliers ile 
victime _s, deux .millions de re ·grou-
11és, la famine, les violenees 'et les 
tm$Ires. 

TI refuse 'de recon naître l'angois
se profonde d-e la Jeunesse et af. 
fecte de mèttre -imr le · même plan 
ceux qui luttent ,poux la paix n~go
ciée et la . démocratie ·et ceux qui 
veulent la continuation de la guer
r .e 1.1t le fascisme. 

Pour lui, la paix n'est pas en 
vue et il entend répondre à la dé
ception et à l'angoisse populaires 
par un .durcissement du ré_gi_me 
allant jusq:u'.à la dictature person
nelle. 

Le P.S.U. s'inté-ress-e moins aux 
discours qu'aux actes. Il se ba'ttra 
.de t.outes ses for.ces _pour ·contrain~ 

· dre lle -gouvernement à la 'tié_go'Cia. 
tion .:et à 1a paix. 

(7 novembre :19.60.J 



LE ·nROIT~ • • • 
la gu err e d'Alg ér ie po ur rit tout. Un des aspects 1es moi ns 

connu s du g rah d pub:ic es t l'évolution de la législa tion q ui s'o
rient e de plus en plus dans le sens d' une res tr iction des libert és 
individuelles , de l'amoindriss ement des d roits de la défen se, et 
de l'e xtens ion de la compé tence des Tribu naux Militaires . Le 
tabl ea u q ue l'o n trouv era ci-dessous a po ur but de ·marquer les 
ét apes de cett e évolutio n. On notera q u'e.11e comm ence sous la 
IV' Rép ubl ique - et f'on ne di ra jamais assez la responsab ilité 
des di rigeant s de cette . dernière et en pa rticulier des MOLLET., 
lACOSTE - et bie n entend u qu' e lle s'accentue et s'accé lère sous 
le nouvea u régi me. 

LA LOI D'URGEN.CE 
La loi du 3 avril 1955 'crée la possibilité de décréter « L'ETAT 

D'URGENCE », en Algérie, et ·le proclame en · fait pour six mois, 
sauf démission du gouvernement . 

e Elle donne aux Préfets le droit de prendre certa,nes 
mesures ( interdiction de séjour, création de zones de sé• 
curité), 

e Elle donne au· Gouvemeur Général et au Ministre de 
l' Inté rieur le pouvoir d 'assignation à résidence . 

• Comme elle précise ( comble de l'hypocr isie) qu'el'e 
ne pourra avoir pour effet la création de camps, on crée 
immédiatement des « Centres ,d'hébergement » . 

• En outre, énumère toute une· série ·de mesures : fi. 
mitation de la liberté de réunions, de presse, etc. perquisi• 
tion de jour et de nuit . Elle ·donne compétence à la jur i• 
d iction mil itaire pour « certai n s crimes » ordina irement dé• 
vol us à la Cour d' Assises, dont le décret du 23 avr il 1955 
donne la liste , et la date d'al:'p l-ication : il faut qu ' il1 
so ient postérieurs au :3 0 octobre 1954 . 

Cette loi _est complétée par celle du 7 août 1955, et le décret 
du 20 août 1955, qui crée le i ·ribunal Militaire de Cassation d 'AI• 
ger, qui va déposséder la Cour de Cassation Civile, siègeant à 
f a-ris, de l'examen des pourvois formés contre les Jugements det 
Tribunaux Militaires d 'Algérie . 

La loi d ' urgence devint caduque lors de la chute du Gouver-
11ement Edg,ar Faure ~t de la. dissolution de l'Assemblée. 

Mais dès après les élections du 2 janvier 1956 , le Gouverne, 
ment Guy -Mollet la remplaça par la Loi sur les Pouvoirs Spéciaux , 

La loi sur les pouvoirs spéciaux 
La loi du 16 mars 1956 autorise le Gouvernement i prendre, 

en Algérie , c tout e s mesu res exce pt ionnel les com mandées par les 
circonst ances en vue du rétabli ssement de l'o rdre , de la pr otectio!I 
des pè rsonn es et des biens ». · 

Cette loi, dite des Pouvoirs Spéciaux, devait être caduque ;, 
l'expiration des fonctions du Gouvemement . Elle fut reco ·nduit e à 

chaque changem ent d e 'Gouvern ement : Lois du 26 juiHet 1957, 
15 novembre 1957, et 22 mai 1958 , 

La promulgation de l;i noJvelle constitution fut su ivie de la 
parution d'u·n œrtain nombre de décrets pris en applicat i0t1 de 
l.i loi sur les pouvoirs spéciau.x , qui fut ratifiée par l'ordo nna nce 
du 7 janvier 1959. . 

Puis la loi du 4 février 1960 permit au Gouvernement , pout 
une durée d'un an, de prendre par ordonnances les mesures 
comprises . dans le domaine de la loi pour assure r le maintien de 
,l'ordre, et la sa(!vegarde de l' Etat en Algé rie. 

L A lib erté, en Fra n ce, e. st soumi se à u ne asph yxie con tinu e et; p rogressive : c'est l 'Algé rie qui l' ét ouffe, 
Le « comm àndem ent :, ( car il fa ut se refu se r à d ire « l' Ar m ée > et à con fo ndr e les officiers de 
c~rri_ère avec le contingent et les rése rvi stes) s'es t affr anch i de tout e tutell e, de tout contr ôle et, 

po ur sa p olitiq u e à lui m ène sa g u err e à lu i, avec ses p rocé dés à lu i , Ces pro cédés révo lt ent si n aturelle
ment les con scie n ces fr an çaises qu'on en a lon-g temp s parlé en u s<1nt d' u n euph émi sm e . D e même que, 
« l'amé n ageme nt fis cal · :, désig n e pud iqu em ent l'augmentation des impôts et que « l'i mp asse » es t le nc~m 
don t on a ba p tisé le déf ici t , on a lon g tem ps évi té de s'éco rch er les lèv res ave c les m ots de napa lm, d' exé
cutions sommaires et de tor tu res en ut ilisant , et en dé tourn an t de son sens d u res te, le mo t pl us brumeux 
« d'exa cti ons ». 

Mais au jo ur d' hu i la dég rad ant e vér ité a réus si à se faire ~nte n dre et , j u sq u 'a u x ca rdin au x, on 
parle d es tor tures comme d 'u ne aff reu se mais ind én ia bl e réali té. D 'eIIes est ven u tout le m al. C e sont elles 
qui ont enge n dré la « gangrène » ca r le P ou voi r sava it qu e les tortures déshonoraie nt le p ays qu i avait eu 
l'immense honne ur de p roclamer la D éclaration des D roits de l'Homme, qu'elles effaçaient d ans le sang 

A lors, p our cac h er ce tte horre ur , on a fai t ta ire les témoins, de toutes les façons . L es jo u rnaux ! 
ont é té saisis d 'ab ord ; Ies livres en suit e ; les ordo n n an ces se sont m ùlt ip liées ; les pr in cip es fondamen 
tau x ont é té fo u lés au x p ieds ; e t , joù r après jour, ce u x qu e n'aveug lait pas l'i dolâtrie ga ul ie n ne ont vu 
le · « commandement :,, la p olice et le gou verneme ;n t se servir du drapea u pour étra n gler la L ibert é . 

Se ul eme n t, il y avait la Ju stice : il faIIait s'e n méfier . Non pas certes qu'il . fa llû t attendre des 
manifestations sp ec tac~ lai res de la p ar t de m agistra ts tenu s tra di tionnellement à un e nécessa ire réserve, et 
vivant, comm e tou s les Fra n çais , avec u ne Asse mblée Nat ion ale féa le et m u ette, avec un e gra n de presse 
en ma jorité ap eurée et un e ra dio-télév ision asserv ie. M ais on p ou vai t crain dre .le re fu s de sanc tionner cer
tai n es p ours u ites. A lors, ap rès le Dr ape au , c'es t l 'uni f orme qu i a servi, et il a remp lacé l es toges. O~n a 
confié toute la j u stice p én ale, ou presqu e, au x militaires. Avec eu x, on est tranquille ... · 

Po ur respec ter la Loi, . - ou plutôt pour faire semblant - , quand on saisit un l ivre, on ouvre; 
une info rm ation, mais c 'est un e inform ation- b ido n , e t , bien qu e les auteurs du préte n d u crim e se soien t 

L' ALGÉRIANISATION '-DE L~ 
Les tableaux que nous publions ci -contre mon 

trent combien était fondée la mot io n fina l e du 
Colloque de Royaumont constat•an t que << la 
poursuite de .la guerre d'Algérie a vait entrainé 
·u ne vé ri ta bl e dé grada t ion des insti t utions jud i
ciaires ». ' 

1 
• Sous la IV ' République, les gouvernements 

s'en t enaie n t à la thèse politiquemen t absurde de 
« l 'Algér ie, départements français >>, mais refu
saient aux Algériens le libre exercice des dro i ts 
encore · reconnu s au x métropolitains . 

• La .V ' Républ i que a évolùé -du « Vive l 'Algé
rie française », hurlé sur le Forum , le 13 mai, et 
repris par de Gaulle le 6 juin 1958 à Mostaga
nem, à « l' Algérif! algérienne » dé la tournée des 
'f>OPOtes et des discours du Sud-E st. 

Mais , dans le domaine j uridique, les atteintes à 
la liberté i ndi v iduell e, multipliées en Algérie , se 
son t désormais étendues à la Franc e. 

E 
N Algéri e, depuis avril 1955, date de la procla

mation de l' état , d'urgen ce, toute s les libertés dé
mo cratique s sont surpendues : les -organi sations 

politiques et synd icales soup çonnées de· sympathie pour 
la caus e de l'indépendance algérienne sont dissout es, 
leurs militants emprisonnés ou bien in tern és .sans juge
m ent dans des camps ; leurs jo,urnaux sont tnterdit.s et; 
la press e métr opoli taine · hostile à la pac ification régu-
li èrem ent sa isie, . 

Les suspect s peuvent être dét~nus pendant un temp s 
illi mité pa r la poli ce dont l' instauration ré cen\tiè de s 
« Procureur s des armées » n 'a en rien limité les pleins 
pouvo irs ; les disparitions persi,stent et les plaintes pour 
t ortur es n 'on t jamais abouti à l'i nculp at ion. des tor-
tionna .ircs . · 

LES SAISIES DE PRESSE 
Depuis 1958, ces pra tiques ont été pro gressivemen t 

.~ises en vigueur en Franc e. La lib erte de la pre!!seJ 
)' est devenue illusoire depuis qu 'au mépri s de Ja .loi, 
l~s pouv?i!ôS. publics. _ se sont ai:rogé le pouvoir de sa i
sir des ed1t10ns · ent1eres d 'un Journal. Les poursuites 
8Uivent à peu près automatiquemenf les saisies, afin de 
les justifie ,r mais elles trainent ensuite pendant des an
•ées, et lorsqu 'est rendue une décision de non-lieu 011 
éle relaxe, le numéro saisi ne présente plus_ aucun in- ) 
térêt et l'indemnisation théoriquement possible est fort 
llifficille à obtenir. · · 

Des -mesures de dissolution d'organisations algériennes 
fonctionnant en France. - t,elles que l'U.G.E,M,A., (qui 
iroupait les étudiants) et l 'A.G,T.A., (amicale · qui ras
jemblait les tr availleurs A:lgériens de France · demeurés 

lar ailleurs affiliés aux syndicats français) - son ·i ·veo
ues confirme r qu 'en France pas plus . qu'en Algérie ne 

,ub_sistait la moindr e liber té d'oi,gani satlon pour les ,Al• 
rériens. . . 

L'INTERNEMENT ADMINISTRATIF 
Lors du renou veUe~ •ent des pouvoirs spé ciaux, en 1957 

sou s le gouvern ement Bourgès-Maunoury , l ' internement 
.@e suspects résidant en France fut autorisé pour la pre
q.ière fois, cette mesure n 'était , toutefois alors permise 
fl_u·'·à l'encontr e des individus ayant déjà fai t l'objet d'une 
fb ndamna tion, judiciaire. 

Depuis l'ordonnance du 7 oct,obre 1958, ce sont tou tes 
Ils pers onnes ré putées dangereuses po ur la sécur ité · Pu
jWque, en raison de J'aide directe ou indirect e qu 'elles 
l(>'nt cen sées ap porter a ux combattants Algériens, qui 

i. u ven t être intern ées- pour -une d urée illi mitée dans 
~amps , par simple mesur e admin istrative. La Com

- siog de véri t ica!i o,.. ~ !)e~ au êtés d'igt ernement ne 

donn e au Ministère qu'un avis non exécutoire. Les avo
cats peuvent , adresser des mémoi;i,es à cette Comm is_sion 
mais les dossiers contenant les motifs de l'internemen ·t 
ne leur sont pas communiqués. Ne sachant ce qu'on 
repro che à leurs clients , il leur est évidemment difficile 
d'as.surer correctement leur défense devant UJJ. organjs
me au demeurant , purement consultatif. L'ordonn ance 
du 7 octobre 1958 abou tit donc au rét ablis sement pur ·et 
simple de la lettre de cach et . · 

LA PROCÉDURE 
M

EME pour les citoy ens qui font .l'objet de · pour'
suite judicaire régulièr e, les garanti es de libre 
défen se lent ement élaborées par les législ ateu rs 

de la nr m• et de la IV "'• ont 'pratique ment dispai u, dès 
lurs que les faits qui leurs sont repro chés sont su scep
tible s de tomber -sous la qualification d'aide direct e ou 
indir ecte à ceux que l'on appelle en c·ore les rebelles des 
département ~ algériens. 

Le fo•ndement de la liberté individuelle, - telle qu'elle 
était définie par la loi dn 8 décembre 1897. - résidait 
dans le droit reconnu au prévenu de ne répondre · à au
cune question, hors l'assistance d'un avocat à . qui le 
dossier était préalablem ent, communiqué . Cette loi n'em
pêchait pas radicalement les abus poli ciers , mais ceu x
ci étaient tout de même limités du fait que la détention 
polici ère ne pou vait légalement se prolonger plu s de 
vingt ,-quatre heure s. Ce délai éta it à peu pr ès respecté 
en métropo le, mais jamai s en Algérie ou dans .les Terr i
toires d'Outr e-Mer . 

La plup a rt des infr act ion s politiques étaient, en outr e, 
ju gées par les juridictions civiles. Ce n'est qu'à la veilJ 
le dle la guerr e de 1939 que la compét ence des tribun aux 
militaires avait , été abusivement étendue aux entre
pris es de démoralisat ion de l'armée et de la nation com
mise s par des civils. 

Dès ,le débu t de la guerr e d 'Algérie, la détenti on 
policière au cours ide laqu elle · le susp ect -est , en
t ièrem ent livré à la police, ·sans aucune · possibi
li té · d'avoir un défenseur , sans aucun con tac t 
avec sa fam ille , sans possibili té d 'avoir recou rs 
à un médecin , fu t prolongé e de man ière illinù - · 
tée. 

Le stratagème, pour tenter de légafü ;er cet abus , con
sistait en arrêtés d'internement administratif dans les 
locaux mêmes de la police, frappant , .tous · les ind,ividus 
que la police et l'armée désiraient interroger à loisir. 

:Par ailleurs , dès l'état d'urgence, ·toutes les affaires 
ayant ·trait à la " rébel.Jion i> furent déférées aux · tri
bunaux mllit>aires, l'année devenant ains i le .juge de 
l'e nnemi. · · 
· E. N France , il fallut attendre la V• République pour 
. . que cette conception algérienne de · la justice fut 

étendue à la métropole. Le co.de de procédure 
pénale, élaboré pâr le Par ,lement à la fin 'dè · là · IV!' 
République, avait ·régl ementé assez minutieusement , la 
détention policière bàpt,isée << garde à vue ». Elle était 
en · principe de vingt-quatre heu·res et pouvait être pro.
rogée d'autant , sur autorisation d,u procureur die la 
Rép .ublique maïs, à tout moment, le ·détenu p!)uv;1it,,1 

à .sa demande ou même de celle de sa famille, être sou-
mis à un examen médical. . 

Par ordonnance prise au lendemain d'u 24 janvier, ces 
délais furent portés à 4 puis à 5 :fours, en ce qui con
ëerne les suspects d'atteinte à la sûreté de l 'Ett11,t. 
Pour les Alg-ériens arrêtés en métropole , ces délais de
meurent d'ailleurs théoriques depuis qu 'en Fran .ce auss i 
a été mise en vigueu .r la monstrueuse pratique • d~. l' as• 
signation à résidence , Il ,est fréquent qu'au mépris · de 
la loi , eet,te résiden ce soit située dans les · Jocaux mêmes 
de la police et dans des conditions où aucun · contrôl e, -
n i médic al, ni judi cfaixe .,_, n 'est possible. · 

Depuis l'ordonnance du 3 juin 1960, l'auteur ou le com
plice pr ésumé d'un crime commis en vue d'apporter -une 
aide àux rebelles algériens peut mêm e être soum is 'à 
une enquête men ée ~ nd·an t un JUOÏS sans fnterventi og 

d'un jug e d'instru ctJon · et san s assistance d'un avoc at , 
puis renvoyé devan t un tribunal militaire ; sans avoir 
pu préparer correctement sa défense. 

C'est en vertu de l'ordonnance du 8 octobre 1958 que 
tous les crimes et délit s considérés comm e port ant , a t
teinte à . la défense n ationale :sont, en France également 
:Jugés par les tribunaux militaires, dès lors que les .faits 
se rapportent à Ia guerre d:'Aljtérie. Ainsi, l'armée qui 
poursuit , sa propre politique algerienne reçut-el.le, en apa
nage , dès le lendemain d{u Referendum , le droit 'de j u
ger ceu_x qui -s'y opposaient . 

A
BDELKADER HAM OUDI comparaît , le 29 avri l 
1960, devant le tr ibunal mi lita ire d'Alger , Il 
est accusé d'avo ir pr is part , avec deux autre s 

terro r:istes, à une attaque de ferme dans la r égion 
de M arengo, le 26 août 1958 : une f emme a été 
t uée. 

Le propri éta ire du domaine , lu i -même blessé, 
reconnait deux de ses agr (!sseurs. Sa jeune femme, 
épargn ée par le tro isième, déclare qu'il était un 
certa in Hamoudi , élevé par ses parents , 

Abdelkader Hamoudi nie d'abord , reconnaît en
suite partiellemen t sa par t icipation à l'agre ssion 
dans une version assez rocambolesque. Le dossier 
conti ent des cont rad ict ion s nom breuses. Jusque-là,, 
rie n d'origi nal. 

L e jour de l' audi ence, Hamoudi n~e en bloc et 
proclame son inno cence. Att it ude classique, tribu 
nal in dif férent. On att end les témoins · et ON 
ENTEND 1,A JEU'NE FEMME DECLARER QUE 
LE HAMOUDI RECONNU PAR ELLE - N 'ETA IT 
PAS L 'ACCUSE MAIS SON COUSIN GERMAIN ... 

L 'audience se passionne , du moins entre la dé
f ense et le commissaire du Gouvernement . Des cons 
clusions sont déposées. Elle s ne sont ni visées, ni 
ret enues : · 

HA.MOUD! EST CONDAMNE A MORT APRES 
C:rNQ MINUTES DE DELIBERATIONS . 

Le tribunal étai t pressé et le greffier dist rait . 
L 'af f aire étai t t ellement banale , l 'accusé, - inn o-

. cent ·ou non - , si peu important qu'il ne prit même 
pas la peine de consigner cette phrase, la déclara 
ti on du témo in, qui à elle seule permettait de sau
ver Hamoud i en pro vant son innocence . 

Elle ne figure pas dans lès notes d'audie nce et 
i l a été possible de lè èonstater dans le dossier 
soumis à la Cour -de Cassation . 

I 
I restait au moins à l 'accusé le droit de se déte n
dre_ librement à son procès, d 'exiger une rigoureuse 
application des règles de procédure encore en vi-

gueur, de faire entendre les témoins qui lui paraissa ient 
utiles • 'à la manifestaHon de la vérité , de se faire dé
fendre -par un avocat de son choix - assuré d'une rel11,,,1 
tive immu.pité. . · . 

.Allljourd'hui ~ le prévenu accus~ , de troubler l'ordre à 
l'audienèe pourra être expulsé. Le témoin qui ~pose 
non sur les faits matériels qui n-e sont pas seuls en 
cause , mais sur les mobiles qui ont à ses .yeux -motivé 
l ' actè reproché, pourra se -voir ret ,ïrer la parole . Les· 
moyens de droit soulevés par la défense ne seront .exa
minés qUc'·à 1a (in des débats , alors que les e_onclusions 
.visent souvent, soit à obtenir le rènvoi du prooès; · soi~ 
à voir ordonner des mesures . d'instruction complémen
t aires, inctispensable s pour - què le procès se pour suive 
!dans la clar ,té. 

Quant, au défenseur lui-même, s 'il tleut des propos 
que le tribunal ;militaire considère comme contrai res à 
la sûreté de l'Etat ou à la paix publique, il pourra être 
suspend u et la sa n cti on ser a exécutoire immédi atement. 

Pour tou·s c~ux qui se voient reprocher une activit~ 
en faveur de la résistance aligérienne, il ne subsiste dono 
pus ; au e,une dès garanties . de liber~ indivi .!lueHe. et ~ 
libre défeni,e , , que suppose lllle éopeèpti9n . d,lêmocratique 
dé l'Eta t, et de la Just ice. :tes-." méthodes de r épressiolll 

, a rb it>ra'ir~ ·~ ai~tes foi!!' ~ n0~!1~ . par noys eil ' AIJéri e 



GUERRE D'ALGERIE 
Décrets d'application de la loi 

du ··16 ·mars 1956 
Les uns concernent les mesures administrativés , les autres la 

just ice miHtaire . 
• Un décret du 17 mars 1956 do01ne au ûouvemeur 

Général les pouvo irs admi.nistratifs les plus étendu_s, no
tamment 

_:__ De •prononcer l'assignation à résidence surveillée , de 
toutes personnes jugées dangereuses pour la sécur ité et 
l' ordre pu·blic ( c'est l'institution des camps) . 

- D'interdire les réunions publiques ou privées, 

- De dissoudre les groupements et associations, etc . 

• Un autre décret de même d·ate donne compétence 
aux Tribunaux militaires pour .toute une série d'infract .ions,. 
et donne compétence au Tribunal Militaire Permanent de 
Cassation d'Alger pour examiner les pourvois . 

dé,noncés en signant, bien que ·ce crime soit théori qu ement' passible de la peine de mort, on se garde de 
les poursuivre et on laisse les chose, en suspens pen dant des année : de la sorte, la saisie est légaleme1;:t 
inéproc hable. 

Pour respecter la Loi, - ou pli ,tôt pour faire semblant - , . quand un officier est accusé d' un 
èiime monstrueux, on fait mine d'i nformer et Oin in terdit aux militaires susceptibles d'être témoins de 
tépond re aux convocations. 

E t quand, en revanche, ce sont les résistants ( c'est le mot qui convient) qu 'on défère aux T ribu
riaux· militaires, alors, on peut compter . sur la doci l i té d'hommes que des années de garde-à-v ous ont1 
préparé à ce qii'on attendait d'eux . 

Oui, nous revivons une · nouvelle Résistance :· 
De nouveau , la légalité couvre le crimr et le Pouvoir absout, protège le crimine l, quand il ne le 

décore pas. Et inversement, la rébellion est la vraie for me dé l'amour de la France, de son idéal, de ce qui 
a fait sa gloire parmi les Na tions. Et ceux grâce à qui le véritable honn eur de la France est défen du sont 
condamnés par les Consei ls de Gu erre, tout comm~~ ils l'étaie nt , de Gaulle en tête, sous Pétain ... 

Ce n'est pJ;1s tout cependant que de dénombrer et dénonce r tous les ravages causés dans le champ 
de nos libertés. Il faut penser à l '.avenir. Un jour, on peut l'espérer, le règne du sabre cessera. Il ne fau
dra pas se borner à supprimer tout ce qui aura été lait pourl'ins taurer, l'affe rmir et le protége r. IL FAU
DRA RETABLIR LA CONC ORD ANCE ENTR E LES DEVOIR S CIVIQU ES ET LA MORAL E, 

Un gouvernemen t de gauche, en assumant le pouvoir, devrait le manifester de façon symbolique . 
Dans les actès, en suppriman t la Légion étrangère, troupe de . mercenaires dont la raison d'êt re est 
essentiellement de faire œuvre colonialiste · et dont, nous le savons maintenant par la déposition Teitgen 
au procès du -réseau Jeanson, les plus brillants représentants se yanfent , en se comportant comme les S.S. 
sous unifor me frança is, de venger H itler. Dans les instit utions, enfin , en faisan t voter une loi . don t 
l 'article l •• dira : « Il n 'y a plus de Ju stice Militaire :>. 

FRANCE 
commencent à sévir également en France. Une question 
se pose : si· la gue rre d'Algérie continue, pendant com
bien de temp s en core la vérit able d)istorsion à la.quelle 
n ou s a ssistons dan s le domain e jud iciaire , entr e Je sec
t eur algérien et, le secteur non algérien, durera-t~ellle ? 
La majorité des proc ès politiques actuels ont la guerre 
d' Algérie en toile de fond. 

Tout r égime libéral ac corde plus de droi ts au pré
venu politiqu e qu ' à celui de droit . commun . Dan s J.a 
Fr ance de la V• République, il en est différem ènt. mais 
on ne fait .pas longtemp s sa part , à l' a rbitrair e et il est 
probable que la contamination gagnera les autres bran
ch es de la vie judiciaire . 

Seule la conclusion rapide de la paix · permettra la · 
re stauration des liber tés publiqu es et d'une justice ré 
publi caine. 

Pierre STIBBE. 

• Un troisième décret inst itue devant les Tribunaux Mi• 
litaires une procédure en ·flagrant délit e01 matière cri- · 
minelle . 

SOUS LA V~: 
EXTENSION A LA MÉTROPOLE 
L'ordonnance du 7 octobre 1958 permet l'assignation à ré- . 

sidence et l' interne ment administrati f, en France métro politaine, 
des '« personn es dange reuses p~ur la sécurité publi que en raison 
de r·aide directe .ou indi recte qu 'elles apport ent aux reb eMes >. 

Une Commission de vérification des mesures de sécurité publi- _ 
que est créée au Mk&istère de l'Intérieur; mais son rôle est pure
ment consultatif. 

- L'ordonnance du 8 .octobre 1958 donne compétence aux 
Tribunaux militaires pour les faits commis postérieurement au 30 
octobré l 954 en vue d'apporter une aide directe ou indi ·recte aux 
« rebelles », et ce y compris les faits qualifiés d'atteinte à la 
siir eté exté rieure de l'Etat, qui étaient jusque-là' de la compétence 

des Tribunaux Correctionne 'ls. ( C'est en vertu de ce · texte que 
le procès dit « du Réseau Jeanson », est venu devant les Juges 
Militaires) . · 

- Un décret du 7 avril 1959 va réorganiser les Tribunaux 
militaires et ·leur ·procédure. Un corps d'officiers défenseurs est 
créé . La procédure du crime flagra .nt est encore simplifiée . Les 
forces militaires peu·vent procéder aux · opérations de police, lès 
pe rquisitions être effectuées de jour et de nuit . Un tribunal per• 
manent est institué près . le quartier général du commandant de 
chaque zone militaire, et les · Tribunaux peuvent siéger en tous 
lieux . ( Les mesures . ont pour but non avoué, notamment, d'ex
clure de la défense en Algérie les avocats mét.ropolitains et plus 
spécialement ceux du Barreau ' de Paris, qui avaient réussi à être 
présetits de façon quasi-permanente devant les juridictions des 
g randes villes d'Algérie). 

- L'ordcmnance du 13 février 1960 _donne compétence en 
matière de crimes et délits cont·re la sûreté de l'Etat, s'il y a ur• 
gence, aux Préfets , pour faire tous actes nécessaires à l'effet de 
constater lesdites infractions . 

Pu dérogation tempo raire à certaines dispositions de l'article 30 
du Code de Procétlure Pénale, une personne appréhendée peut 
rester 120 heures entre les mains de la police au lieu de 48 
heure 9. 

-'- D'après une ordonnance du 15 avr;,J 1960 , l'Etat d'urgence 
peut être déclaré par décret en Conseil des Ministres, et prolong é 
au-delà de douze jours par la loi. , 

- L'ordonnance du 4 (uin 1960, modifie de façon profonde 
.les dispositio ns esse01tielles du Code Pénal , du Code de Procédu re 
Pén ale et du Code dé Just ice Militaire « en vue de faciliter le 
maintien de l'ordre , la sauvega,rde de l'Etat et la pacification de 
l 'Algérie . . 

• . Le décret du 24 août 1960 étend les compétence s conférées 
aux officiers de police judiciai re. li d ispose que les Tribunaux des 
forces armées connaissent seuls , et de plein droit , de « tous les 
crimes et délits commis en vue d'apporter une a.ide directe ou 
indirecte aux rebelles ». 

- Plus récemment encore, l'ordonnance du 22 septembre 1960 
modifiant .la loi du 31 m_ars 1928, a prévu une aggravation de s 
pei nes en matière d' ,insoumission . 

- Et l'ordonnance du 28 septembre 1960 régit la procédu re 
disciplinaire applicable aux fonctionnaires ayant commis certaines 
fautes graves consistant à se soustraire à leurs obligat ions ,ou à 
fair e l'apologi .e de l'insoumission ou de la désertion, ou à provo
quer des militaires à la dé sobéissance . Elle fa it des fonctionnai
res des citoyens diminués , exclus des règles du droit commun • 

.:... Enfin, l'ordonnance . du 6 octobre demier est ·venue coi,. 
ronner l'édifice, par une disposition qui res treint le rôle du témo in 
à ne parler que des faits reprochés aux détenus, à sa personna ilit& 
et ·• sa moralité , et une autre qui permet au Tribunal de pronon 
cer contre l'avo cat une mesur e de suspension immédiatement ap• 
plicable . 

D'une part , on escamote le caractère poJ.itique de proçh 
voulus · par le pouvo i·r et qui sont essentiellement politi<jUH, 

D'·a11.tre part, on espère qu,e les avocats dans la · crainte 
d 'être sanctionnés, s' abstiendront eux-mêmes de donner 
"" tour polémique à leurs Interventions. ' 

Mais sur ce plan au moins, tant qu 'N y aura des avocats dignes 
de ce nom , et des magistrats qui né seront pas aux ordres , le 
Gouvememe nt pour rait bien s' ape rcevoir qu' il a fait fausse route, 

Yves JOUFFA. 

~----------------------------~ : Voir ·en page 8: ! 
: "LA ve ET LE MACCARTHYSME" 1 • • • par Jacques NANTET 1 
1 • 

~----~-----------------------~ . ' 

ON PROCÈS PARMI. D1'AUTRES 
V N soir , au début de 1958, le speak er I ann onça 

que la police , ap rès avo i r fa i t le siège en règle 
d'u ne ma ison, ava it abattu un dangereu x terror is t e. 
E t d' ajo uter : « II s'agit de l' assas sin de M. Amédée 
F roger». 

L 'information était pou r moi atterra n te. Car , à 
l' aub e du 25 ju i llet 1957, dans la cour de la priso n 
de Barberouss e, une tête éta it tombée sou s le cou
p eret de la guillo tine et pr écisément pour le meur 
t re d'Amédée Fro ger. Cette . tête, c'était celle de BA
DECHE Ben HAMDI que j'avais défendu devan t 
le Tribunal militaire d'Alger. 

Amédée Froger , pr ésident de la Fédé r at ion d,es 
M aires d'Algérie , avait été tué le 28 décembre 1956, 
vers 9 heures 30, devant son domicile à Alger . 
SelOn les témoins , l'a u teur des coups de feu avai t 
tra versé la rue Michelet . en courant ; renversé par 
tt ne automobile, i l s'était aussitôt relev é et avait -
pris la fuite par des rues •adjacentes. · 

L 'enquête fut menée par les parachutistes. De 
11.Qmbreuses arrestations eurent lieu. La presse . al
géroise annonça que l'on connaîtrait bientôt le nom 
du coupable. Plusieurs indiyidus , interrogés suivant 

'le -mode habituel , firent suécessivement des aveux 
complets. Quant à BADECHE, il fut arrêté , dans . la 
r.uit du 25 au 26 février 1957, c'est-à-dire deux mois 
après les fa i ts . ~.e 5 mars 1957, le « Journal -d'Al
ger- » livrait son nom. Le lendemain , le même ' jou r
mzl publia i t une étonnante information . ': « L'hom 
m e a été t rah i par une cicatrice. En . effet , bien 
avant son arrestation, les paras avaient en t re leurs 
mains des indiv idus, cinq au tota l, qui . avaient 
âv oué avoir commi s cet assassinat. .. Ma is, chaque 
fois, ]es enquê teurs ·eur ent la preu ve qu 'il s'agis sa it 
d'i nformat ions m en songèr es · 

"Que peul-on foire de l'homme 
avec lu douleur ? ." 
Le pr ocès début a le 10 av.ri l 1957, à peine ·mus 

d'un ino is . après son arr estation . M is au · 'secret ' et 
ne sach ant pas écrire, B~è che p'<t,v_ai( pu. c~6îsir 

son déf enseur qu' apr ès une i nstruct ion des plus 
som ma i res. 

Contre Badèche , il n'y avait , en eff et, que ses 
pré tendus aveux devant l es parachutistes . Ceux -ci 
l 'avaien t détenu du 25 f évrier au 8 mars . D evant l e 
ju ge i l rétracta ses aveux arrachés par les tor tu
res. Il en fit à l'audience un r écit , boul eversant de 
simplicité. Et pour une f ois, nous pou vi ons en ap
por ter la preuve. Sur z.a demande pressante . de · là 
défense, un médec i n commis pour l'examiner avai t 
constaté les séquelles de plaies dont son corps était 
ma rqué . Il tendit ses poignets et ·ses chevilles de-r vant ses jug es : pour que des liens aient pu creus er 
des sillons aussi profond s, il fallait que sous l 'effet 
des élec'trodes et de l 'asphyxie , Badèche se soi t 
deôattu avec toute la vi olence de l'instinct et cet 
'habitant des bidonvilles , bien qu'illettré .et hab i
t u~ à la misère , trouva en arabe des formules sai 
si ss-antes pour expliquer ses prétendus aveux : << Le 
mltal, on peut le tordre. Le fer , on peut le fondre ... 
alors que peut-on fa ire de l'homme avec la dou
leur ? » 

L'instruction proprement dite s'était limitée à 
deux actes: l 'interrogato i re de première comparu ti on 
èt ,un interrogatoire sur le fond : en tout , une page 

. dactylographiée. L 'officier i nstructeur n'avait pro
. cédé ni à l·a reconstitution du crime ; ni à l'au ·di -
ti on des témoins ; ni à la confrontation de Ba.dè
che avec eux. L'interrogatoire d'audien.ce ne pou
·va i t porter que sur les pr ocès-verbaux des pàr(l-ch u
ti stes. 

"N~n je ne puis pas dire.que c'est lui" 
L 'accusation ·attendait • be,a,ucoup des t émo in s 

· qu'eJle avait cités. Ceux -ci s'étaient trouvés sur l es 
li eux de l'attentat. Se succédèrent à la bar re l~ 
ch .auffeur d'Améd ée F roge r, l e çonàucteur èle l a 
4 CV Renault qui ,avq,it fait tomber lç meu tt,J er; l es 
deux témoins qui l 'avaien t p_our.s~ ~i. ~ùr ' P.1.1-!.~Jeurs 
cen taines de mètres, AUCUN D'ENTRE ,EUX NE 
CRUT POUVOIR DESIGNER BADEGHE. COMME 

LE MEURTRIER. Il y eut un témoignage capitt;zl. 
Une dame ' Th i bault avait écrit au tr i bunal po ur 
êt r e ente n due . Le jo ur de l' att entat et dans l'heur e 
qui' l 'avai t pr écédé, elle éta i t passée plusie urs foi s 
dw ant le domicile de la vic t ime. Elle avai.t chaqu e 
fois remarqué la prés ence suspecte d'un musu lma n 
qu'e lle avait même dévisagé. Le choc cr ~é par l 't;lt
tentat n' avait pu t rouble r ses sens comme ce pou
vai t êtr e lè cas des autres t émo ins . 

Mise en présence de Ba dèche , elle déclara : 
« Non , je ne puis pas dire que c'est lui, Toute ma 
vie ma conscience me le reprochera it ». L'accusat i on 
cho isi t Badèche, soi-disant trahi par une cica triç_e qui 
n' exista i t pas : le meurtr ier qui avait été renversé 
par la . 4 CV s'était blessé au genou. Vérification 

·· f aite par l e medecin expert , pu is à l 'audienc é, B a.
d èche n e parfait aucune 'ciootr i ce au genou. 

Guillotiné pour couse d'ultras. 
Des six , il étqit le plus ill ettré, le plus seul , le 

plus misérable : pour le meurtre de Froger, il fallait , 
_ET VITE, un coupable. Badèche fut condamné à 
m ort lé 11 avril 1957. 

Restait le recours à P(frî s. Je mult ipliai mes 'ef -
. f orts pou r faire partage r mes · alarme! . Il n 'éta it 
pas possible qu 'après cet t.e parodie de pr9eès la . sen-
·tence fut e'xécutée. Badèche prétendait n'a_voir . rien 
f ai t, et son cas n 'intéressait guère : condiamné · ano
nyme, tel était son dest in . 

C'était f i n juillet 1957. Les ultras récl ~ma ien t, à 
gra nd f racas, des têtes. Il f alla i t se décider avec ra 
pi di té : le Président Coty parta i t se reposer a~ châ-

~ t eau de Vizille . 
· A l' aube du 25 juillet , t rb i s . têtes tombèrent d!/lns 

.le pan ier. Parmi elLes, celle 'de Badèc ~e. · : 
Quelq ues mois plus tar d, la condamnation · et 

l 'exécut ion de Badèche Ben Hamdi ét•aient oubliées : 
la Rad i odi ffusion Nat i on,a,le pouvait annonce r la 

. cap ture et la mo rt du ~r ai ·co1fpable , _LE ~EPT ~EMÈ , 

Yves D~CHEZ~LLES• 
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La journée du 27 Octob;re 
(Suite YOII' "l. S." N° 26) 

MAlNE-ET-LOIRE 

Urn mamfrstant ,ev~uglé 
• AN&EBS. .- u pepulation aait 
iinvitée .:à .se ,rassembler Jllaoe .de la 
Bourse.du l:raw.ail, ,par I' A.G • .des .ëtu• , 
dian~ la F..E.N., la C,R'.L, Ja CJi'.T.C. 

" -et 'F.O. 'La manifestation .ètait Jloutenue 
par le P:S:U,. ~ :P.C;F., la Libre Pen• 
sëe, 1le M11uvement de la Pan:. Malgré 
l'interdiction, plus de 4.000 perSDDD9 
èiaiem rassemblées vour ·entenib:.e les 
rorateurs 1les 11ymli:cats. .A la' :BDl'.tie, 

, .des Cl!ÏS ,fusèrent : «< ,Défilé..! DefiléJ » 
Des banderolles se dressèrent 6'' le 
.défilé allait iimcPDiser .dans le calme 
lorsque les Jmüciers cllargèrent ÎI co~ 

· lie .matraques ~t '.de bombes lacrimD• 
gènes. 

Là, comme _à Paris, les journalistes 
ne furent pu men .agés p-ar la JWlice. 
'Deux d'entre eux furent -matraqués. 
Une vingtaine de manifesta.nts -ont etë 
blessés, Le plus a'tteint ,est un de n11s 
.camarades, militant symieaJiste, Gas
ton DeJiipine, gui .est .tonjours .à 1'hô1>i
ta.l .d'Angers .: .il a le.s yeux dlriîlés pa,r 
le liquide d'une grenacle reçue dans la 
figure. Il n'a pas encore rouvert les 
yeux - 'Une greffe cte 1a co.rné.e JJOur 
un œil sera sans aoute nécessaire. 

Parmi les blessés s.e trouv.e .une .êtu· 
mante en lettres brûlée ile la même 
manière au visage, 

La plupart des blesses, àroi:t Gasûm 
Delêpine, · furent" l\tteints 'SUI' les mar
ches mêmes de la Bourse ilu Travail 
alors que les parfiei_pants ·au meeting 
n'avaient pas t.ous évacué la salle. 

A ~em ces .iaits .et I.a blessure Jie 
no.tre camarade ont .eu .une gros:se ré
percussion . Les militants défilent aul 
ehe:ve.t de .son lit à l'hôpital et les 
synilieats C.G .T., 'C,F- 'l;.C. et F.O. pr_é. 
parent un-e .action ! La po1ice se tait, 
• CHOLET. - .2.0llO pllrsonnes se .sont 
rassemblées à I'ap_pel des &YJltHcats. 
On Ifav.ait encor.e jamais- vu 11ne ma• 
riifestation -'Ile cette -ampleur. 

DOUBS 
• BESATNÇO.N~ - Nous avom; reçu un 

eo plément d'information au sujet lie la 
manifestation orga.nisée :à l'appel de l'U. 
.N.E,F.., c.F.'J,'.C., C.G.T., F..O,, iit F.E.N 

Un coriège s'est formé . avec environ 
4.00.0 ]lerS.Onnes da.os la _r.ù,e pr1ncip.ale .de 
Besançon. 

Les C,R.:S. ont chaa-gé à plusieurs repri
.ses et il y eut plusieurs blessés, La fouie 
11Candiait « Paix en Algërie, Négocrez ! » 
.Le lendemain, le générllcl de Sainte Op
portune a interdit l'accès du mess au;x 
'étudian 'ts parce qu'ils avaient osé expri
mer leur . volonté de paix. 

RLE-ET-VILAlNE 
LA MANIFESTATION 

DU '%7 OCTOBRE A RENNES 
• Orgainisée à l'appel de l'U.N.E.F., ici 
représentée par l'Association Générale des 
Etudiants Rennais (A.G.E .R.), la manifes-. 
t1_1~ion du 2'? _octobre pour une paix négo
c1ee en Alger1e a obtenu un plein succès, 
Décidée en plein accord avec le Comité 
d'Entente pour la paix en Algérie, elle 
devait comporter un rassemblement, Place 
de la Mairie. Le rassemblèment étant in
terdit sur la .v.oie publique, ies organisa- . 
'l'eurs rbtinœntJ ;P:ar \llDE déman:he effe:c
tllée dans l'unité. .gue soit .autoliisé un 
meeting 11ons lt$ Lices, pi icassmnbta 
près ile â.ffll.O per-sonnes, sur.tout iles ensei
gnants et il-es jeunesJ mais également de 
nombreux ouvriers. La rénn i on ëtait 1J}a
cée sous ~s 1>résidlmœ d'~-yraùlt, profes
seur, representant la 'F.E.N., qu' accompa. 
gnaient à la tribUD.e cres dêlép.és ile lA 
-C.G.'.î , cte C.G.T.·F ~Oa, de la CJF.T.C. de 

· l'A.G.E.R., ile 1a · .F.E.N.. et du .S.N.I 
'l\m si 11Ue du -S.G.E.N. De nombreux -pr0: 
f .esseurs de l'ensei-gnement .supérieur 
av.aient tenu a ma iiester par leur parti. 
~at.ion , leur SDlldarité avec les .étu:dÏllJltli. 
Etaient é_gAlement présents le P~S.U. , 
représenté par le _camarade I.e c~aùicJ 
secrétaire .feàéral d'LE.V"' le 'l'..C., la S. · 
F.1.O,, le Parti Radical, la Ligue des 
Droits de l'Homme, la Libre Pensée les 
Etudiants du M.R .P. ' 

Le professeur Ayrault, expliqua les buts 
de la ·réunion et Le Meur, président de 
l '.A.G.E.R. présenta les revendications des 
-:leurres face . à la -guerre d'Algérie. Puis, 
,tomi également ;a,pplandis, 'tes délégués des 
trois :centrales sy.ndieales 'D'llvrières mon
trèrent la nécessité d"une paix né.,.,...iée 
immédiate. , ' ' ,,~V 

, · Unre mo'tiion, votée · à l'unanimité fn1 
portée.. à la .Préfe:etur.e 'J)ar un.e èlélégition 
La mMiifestà.tion, organisée et réàlîséè 
grâ;ce à Tunitë · e t.outes es for.ces œ 
paix, se déœlllla clans le ~e et l 'en
thousiasme •. 

-'IN.DREJEJ .LOITtE 
• TOURS. - 'Mailg'l'ë iJ.'in'terdie't'ion pré

fect.orale, m-anifestafion av.ee ,in mïllier . 
de personnes à l'appel de : · C.G.T., C.F. 
T.C., F.O., S.G.E.N., .:du F.E.N., et S.N.I,, 
appuyés par .Je P~S.U., le .P..CF. et la S. 
F.I,O. 

IHAtJTE-LOIRE 
A I'appél des -syndieats C.G.T., C.F.T. 

,C, et F.E.N . soutenus par le P~S:U., et le 
P.C.F'"' plusieus '31IJ:i.fbstatinns on.t eu 
lieu : 400 personnes au PUY, 200 à 
BRIOUD.E;, 1511 "à OHAMBON-SUR-LI· 
GNON et à LANGEAC, 

(N fRANC( 
MANCHE 

e fCHERBOUltG . .:... 1.580 ·personnes 1W 
imœtin-g organisé par la "F,E.N., 'C.G.T,., 
iClFJ.C,, P.S.U., P.C.F .. 

Des :manifestations ont également eu 
lieu à .AVRANCHES et SAINT-LO. 

MOSELLE 
•• .MEXZ. - A l'appel de .].a ·c:G;T,,, .de la 
ClF..:E.C. et de la F.E.N., ,m ·me'éting a 
;réuni ,11lus de 700 personnes, davantage 
l}li'aucune réunion depuis plusieurs an• 
né.es. 'D'autre part, grâce -aux :jeunes de 

_ DDtre parti, a eu lieu, le 25 Det.obre, une 
'liiuriion des mouvements de jeunesse 
_grou_pant la Maison des Jeunes, la J.O.C., 

Jlr6:C.F., les Scouts, le S;G.E.N., le 
S.JiAI., les Eclaireurs, la .J.A.C., la J.A,C.F,, 
,les .Eclaireurs Israélites, la "Fédération 
des F .oyers ruraux, les Eclaireurs Unio• 
nis't.es; la Commission des jeunes de la 
C.G.T. et de la C.F.T.C., la Ligue de l'En• 
-seignement, Loisirs et Culture, Ja .F.E.N., 
rA:ssociation mosellane d' organisa'fion de 
Loîsirs. 

NIEVRE 
• NEVERS. 4,000 manifestants sur 
l'avenue de la Gare, principale artère de 
la ville, malgré l'interdiétion préfectorale, 
à l' ppel de la C.G.T., de la C.F:'I'.C., de 
l.a .RE.N., du P.S.U. et du - P.C.F. Qn 
n'avait jamais vu à Nevers -mie 'tell.e ma

nifestation. Les C.R.S. chargèren.t à lai 
fin du défilé et blessèrent plusieurs Pfil'• 
sonnes. 

D'autres défilés ont eu lieu à FOUR
'CHAMBAULT, IMPHY, DECIZE, GUERJ. 
.GNY. 

NORD 
LIULE. Meeting enthousiaste de 

3,500 personnes réunies à l'appel de l' A. 
!fi.EL., ,de la F.E.N., de la C.G.T., de la 
C.F.T..C., du P.S.U. et du P.C. 
• .GAUDRY. - Meeting de 1.000 person• 
nes 'à l'appel des syndicats ouvriers, de 
la lf':E.N., de la 'S.'F.1.O., du P.C. -et du 
-P.S:U. 
e VALENCIENNES. - Réunion de 401r 
personnes à l'appel de la F.E.N., de la 
C.G.T., du P.C. et du P.S.U. Prise de pa• 
.role de F. Lecat, secrétaire de la section. 

A Douai, Roùbaix, Hazebrouck, Dun• 
kerque, Fourmies, Hautmont, Maubeuge, 
délégations communes à la mairie et 
réunions . 

Dans tout le département, action en 
gros progrès. 60.000 travailleurs ont par• 
ticipé à des débrayages; dans l'ensemble, _ 
esprit très unitaire. 

ORNE 
·• ALENÇON. - iManif-esta'tion prèparëe 
par un front synmc.al (moins F.O.) : 
C.G.T., 'C.F.T.C., F.E.N., S.N.I., S.G.E.N. 
Malgré une « publicité » .insuffisante, 400 
personnes défilent ·ctans :les _rues jusqu'.à 
la Maison des Syndicats où les re_pré
sentants des Unions locales _présentent 
une motion adoptée. Pas d'incident. 

L'union Syndicats-Partis ne s'est. pas 
faite. 

PAS-DE-CALAIS 
La journée du 27 octobre a connu un 

suc<;ès particulier dans le Pas-de-Calais. 

!Nombreux débrayages dans la zone mi• 
IIÜère, :mee.t.ings nec 400 personnes ;à 
HENIN, .300 à AVION, 300 à LEN~ 600 
à ARRAS, défilé l.ile 300 personnes à 

· BERCK. Mais ce sont surtout les mani• 
festations de BOULOGNE et de CALAIS 
qui ont marqué la journée. 

· • CALAIS. - (Le maire est le beau-frère 
-ae '11-e 'Gsti1le, Vendronx). 'L'appel il 1a 
manifest.ation · était lancé Jlar 19 .urga
nisa'tions dont la C.G.T., la C.F.T.C., "F.O., 
la F.E.N., le P.S.U., le P.C.F., la S.F.I.O., 
Ja L.D.H., le M.L.O., le .Mouvement de 
la P..aix, les Jeunes du 'P:S.U., l'U.:u:::F. 

L-a manïfest)ltion 11vaït œtë .in'têrdite p.ar 
le préfet; elle eut lieu quand même avec 
un défilé puissant de plus de 6.000 per• 
,mnnes sur 'les b1>uleYards et ·;jusq:ù'.à l'hô
tel -de rille. J.::alljoint JIU .maire, D.eriima),, 
prétenllit ne recevoir que · la S.F:J:O., 1a 
C.F.T.C. et F.O. Mais les organisations 
ne se laissèrent pas diviser et entrèrent 
ensemble à l'hôtel de ville. L'adjoint 
a_yant alors .insulté les Conmwnistes, . les 
ilélégués s-e retirèrent ensemble et firent 
adopter 11ar les manil-estants ,une éso-
1.utinn ,commune. 
• .BOlJWGNE. - J.7 organisations :appe• 
laie1it à la manifestation ~ 'C.G:T., C:F. 
T.C., P.S.U. , J>.C.F., SF.1.O., Mouvemen1 
de la J>a4, Association syndicale des Fa
milles, etc. · 

Dans la journée, métallurgistes et doc
lœrs avaient déb11l07ë. 'Le soir, malgré fin• 
.terdictionJ 'deux .cortèges ouvriers .se mi
rent en route, avançaniJ l'un du port 
et !!autre de 1a B.our.se du Trav.ail et for• 
mèrent un défilé de plus de 3.000 p.er• 
sonnes qui gagna la haute ville, tint un 
meeting ilevant 'la mairie et r.ectescendH 
vers la J>l.ace Dalton. 

PUY-DE-DOME 
e CLERMONT-FERRAND : Près de 

5.000 personnes au meeting organisé par 
le « Comité ,ie Vigilance Intersyndical » 
(Etudiants, C.G.T., C.F.T.C., F.E.N., C.G.A.) 
à la .Maison du Peuple. La plupart .des . 
assistants ont déploré que la C.G.T. ait 
organisé une réunion des ouvriers de cnez 
Michelin, tout de suite après le meeting 
où le P .S.U. a été particulièrement ap
plaudi. Déploré aussi qu'un défilé .n'ait 
pas eu lieu. 

A noter que le Président de l'Associa
tion Générale des Etudiants, Pierré Die- . 
derichs qui devait présider, a été erilevé 
par les membres du Comité Civique Etu
diant dans le colU'ant de l'après,midi. 
Trompant leur .surveillance , il s'écha_p_pa 
et .J:egagna Clermont-Ferrand juste à 
.temps pour le meeting. · 

BASSES-'PYRENEES 
• BAYONNE : .Manifestation à la Bour~ 

se du T.tavail à l'appel dù Front Syndi
cal : 'C.G.T., C:F;T,C., F.E.N., avec l'appui · 
cet 'llll appel à la jeunesse ·du P.S.U., P.C., 
S.F..al.O., Mouvement de l.a Paix, A.R.A.C,, 
L.D.H., M.N.A.P. Rassemblem~nt d'envi
:ron 1.800 personnes { contre 500 le 28 juin) 
et malgré l'interdiction, défilé dans la rue 
qui s'est heurté à un barrage de C.R.S. 
Auparavant débrayage à près de 90 o/• 
dans les entreprises (Docks, Bréguet, For
ges du Boucau) et grands magasins. 

·e PAU. - A l'ra,pJ>el de la C.G.T., G,F. 
1l:E., F~E.N., JJOJNenns par le _.SA'U. ·et 
"le .PwC..F,. 1.200 persoomtlS ont manifesté 

_ _iev_ant la mairie et !défilë jusqu'à la pla
oe Clémenceau, 

HAUTES-PY-RENEES 
'• 'TARBES : 3.000 personnes _en:viron 

_ont :assisté .au meeting mterditJ puis ·au• 
'torise., dans la salle Marcailîeu. L'appel 
IIVlllt 'ité 'lancé par la F.E:N., la 'Ll'D.H., 
le P.C., · le P.S.U., la C.G.T. ilet... {Des 
communistes ont fait part de leur décep• 
tion quant à la position du P.C. à Paris). 
Nombreux C.R.S. stationnés en différents 
J>ât.iments et à la .P_réfect.ure. 

Manifestations également -et ilébrayages 
ià BAGNERES DE lBIGORRE, PIEIUtE
FITTE (Mines de la Penarroya) rel 'AR-
GELES-GAZOST. . · 

BAS-RHlN 
• STRA'SBOURG. - A l'appel ile JIUlN. 
E.F., F.E.N., S.N.I., SAG.E~.. C.G.r., 
CE.T.C. m~ti-ng av-ec plus de il,500 
,personnes. 

.Plus de 5,008 .travailleurs o.nt déb.r~yé 
dans une .trentaine d'_entre_prises. 

Des réunions ont -eu lieu à BISCHEIM, 
rGRM'FENSTADEN, :MOLSHEL'ltt, MUT• 
'ZIG, PLAFFENHOFFEN, 'SCHULTIG· 
.HEIM, S.El.lE:S'l'AT. 

HADT- HLN 
• MULHOUSE : La manifest.ation :de 

rue fut interdite, m.ais un meeting à la 
Maison au 'Peuple a réuni 110 millier ·de 
personnes, à J~ppel -notamment .de J'U.N _ 
E.F.,. F~E.N., S.G.E.N., S.N.l., .C.G.T. , 
l'.S.U., P;C., .Mouvement de la ·Paix. 

HAUTE.SAVOIE 
• VESOUL, - Meeting cl'wnftê .très 

-enthousiaste où notre camarade .Boyer a 
pris la _p.a,role. 

SAO E-EJ-LOI E 
LE CREUSOT. - Défilé av~ 2.000 

manifestants que la police a essayé en 
vain de disperser. Elle n'a réussi qu'à de
»hirer wœ banderole que :des _camarades , 
ont récupérée et brandie jusqu'à la mai
rie où des orateurs C.G.T. et C.F.T.C. 
ont pris la parole. 

e MACON : Malgré quelques difficul• 
tés avec le Mouvement de la Paix - P.C., 
un meeting a ~té o:r_ganisé par la C.G.'T., 
la :F.EN., L.D.H., P-C. et P.S.U., réuni 
400 Jrersonnes. Tract signé pRr 15 organi
sations, Syndicats et .Partis. 

• MONTCEAU,LES·MINES : Défilé 'de 
plusieurs cent.aines de -mariifesiants. 

e Défilé également au CREUSOT et 
l:'éunion à OLUNY . 

SARTHE 
• LE MANS. - 5.000 personnes aµ ras

.seml>lemen.t de la Maison Soci.ale à ,l'ap
pel de l'UN.E.F. et des :syndicats. 

SEINE-EJ-'MARNE 
• .MONTEREAU ! .A l'ap_pel du S:NAI., 

:S.NJE.S., .S.N.E.T., A.:It.AC., C.G.'I!,, C.F. 
T.C., Ligue des _D.roits de rHomme, l' .CF• 
et P.S.U. plus de 4.00 _p~s.onnes ont a_p• 
puyé 1a délégation qui a remis a l'adjoint 
.au maire, une motion demandant la re
piiis.e des ,pourparlers ave .c le _FL.N., p.or
tant sur le cessez-le-feu et les conditions 
politiques 'de l'autodétermination. -Après 
plusieurs discours, la manifestation a par• 
couru la rue principale aux cris de « Paix 
en Algérie » jusqu'au Monument aux . 
Morts, où elle observa une minute de si• 
lence avant de se séparer. 
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. ECT ONS &. FÉDÉRITIONS 
MEEll GS ET. RÉUNI NS 

CHEMINOTS P.SlJ. 
Renc·on re Nationale 

Dimanche 20 novembre 1'96'0 à 9 h., 
8, .avenue Mathurin-Moreau, ,Paris-19e, 
(métro: Colonel Fabien) . 

DORDOGNE 

A PérigueuK 
Vendredi 18 novembre 

à .20 h, 30, Salle du Château Barrière 

Conférence 

de Charles-André Julien 

.sur LA QUESTION ALGERIENNE 

'lPERSPECTIVES 
SOCIALISTES~ 

présente 
son n• 3:9-40 * LA GU.ER.iRE 

.DE SEPT ANS 
· Le numéro : 2,50 NFA 

Par S ex. ; rèmise de 1D % 

* 
Par 10 et pros: 7em, de .20 % 
• 54, .B:d Gan"baldi, Paris-15• 
C.C.P. Œ'erspect, Socialistes 
~ .851~.44: 

: 

! 
i 

IND E-ET-L'OIRE 
!l'OUltS 

Le 17 out.obre et, 
AMBOISE · 

Le 18 octobr e, ave c Gill es MARTI NET 
et Jean .POPEREN , 

-M:AI E-'ET-LOl'RE 
ANGERS 

JLe 18 o.dtobl'e, a-v,ec Ed . D:EPREUX. 

SEI NE-'ET-'OfSE 
SUCY-'EN-BR I E 
éunion p:u.blique 

avec Rober.t VERDI.ER .du Comité Na
. tiona1 , 

V~ndr.edi .18 novembre, à 21 h eures ,au 
« Barlauis » Café-'I'abac, 2, avenue de 
Bonneuil, 

1.E P.S.O. 
et les Cantonales 

DE GINESTAS 
En vue de l'élection d'un conseiller 

général dans le canton de Ginestas, 
le P.S,U, communique le lieu et l'heu
re des réunions qu'il tiendra : 

e .POUZOLS : Same.di 12 (18 h. 30). · 
e ARGELIERS : Sameili 12 (21 hJ. 
• SAINT:VALLIERE : Il>imanche 13 

. 08 h. 0). 
• MlltliJPEI~SET ~ Dim11,m~he 13 (21 h.) 
e -Sll'-MARCEL : Lundi 14 (21 hJ. 
e OUVEILLAN , : Mardi 15 (21 h.). 
• BIZE • 'Mercredi 16 (21 h.). 
• SALLEUES : Jeudi l7 { fil hJ, 
e GINESTAS .: Vendredi 18 (21 h.). 

'HAUTE-GARO NE 
S.aint:su plce-s-1,r.lèz~ 

La jeune section P.S.U. de Saint-Sul· 
pice , cen tre essentiell e ment ~glicole or
ganisait sa première :réunion publiqÙe le 
.samedi 29 octobre : Ce fut un ·succès : 90 
personnes ( des cultivateurs pour la plu• 
part). · 

Les _-c·amaraà es Mon'tariol et Fourrier 
unt pàrlé de la politique · et de l'action 
du parti qui :furent app:rouvées il, l'una,
nimité. 

.Bonne soirée pour le P.S,U. : Trente 
« T.S. -» vendus, prise de contact avec les 
camarades de la région et àécisio.n ·d'une 
•réunion commune à '.information. 

"C. 
DEGRE MO~EN 

(17, rue :de Chaligny - Paris-XII ' 
"Métro : Reuil1y.lDiderot. Tous 1es 

lundis , à · 20 h -30) 
L-undi 14 : 

« L'Economie i:ro1itique, qu'est-ce 
que c'est . '? » 

'(Premier 'COUTS de la Bélie : 
« Jinitiations aux -questions é:cono
mnwes ».;) 

'• DEGRE :SUPERIEUR 
(44, rue de Rennes - Paris-VI •. 
Métro : S'aint-Germain-des-Près, 
Les mardi et mercredi, à ·20 b 30, 
Mardi 15 : 

« Marx, théoricien et praticien 
de l'histoire », par E. Labrousse. 
Mercredi 16 : 

« Le mar,:eisme et la philosophie », 
par F. Chatelet. 

voir « T_ S. » n• 26, du 5 novembre, 
p, 2, col, 1-2. · 

Pour tous renseign-ements: « C,E,S. ~ 
111, r:ue de [Jha,Jigny, 
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OU. VONT I.ES COMITÉS 'D'ENTREPRISE ·1 
Les_ Ca:nûtés, d:EnJ.repr,Ï1Je: smi.t 

un fait sur lequel on ne s'inter• . 
roge gùère.... Fls; existent. Ees, &c,. 
tian:,, qui les ,..en;au.vellenL s.OllJ;, un. 
des tests auq_uel se mesure., [et na~ · 
p.art dê f-01:ee entre les centraltts, 
syndicales. L'intér.êt qu.'an., leu.,; 
porte. ne. va: guère pfus loin sino11,, 
pou,: canst.at.e:r. q_U:ùne de leur 
fonction puss.ib.lè - · contrôle:: de! 
pairt.ici:patiaa ài lai gestion , de: l'e;n-: 
t:reprise; - a- (JJ,f!J e.seamotêe eP quf!' 
l'autre, la, ge.sltmn des .œuvres; so~ 
ciales, est, suivant l' e!l!p ess.ion. 

· ~ consacrée:,. un;e:, v.oia . de:, garag.e. 
~ quand fille- n'a .pas été- escamotl!e:' · 
[ aussi. 

{ Que siflt11#ie: pmu:tan;t lai. gestinrrt 

;:::-:_=-. des œu.vres social%? · 
La: Fédé:J,atiaœ de lœ Métall!ur

Ê gie C.F.T.<;; .. vœnt d'éditer une 
= étude . d 'Aml:r.é 6'FJNTIL, 'résultat 
~ de. l'analyse d:u. fonctionnement 
§'. dés. œr.wrès; s:à.e.iales dec très. gras,, 
~ ses en.tirepriSP.s d' acri:uitês dwerses; 
a. de' la Régie. Rerrau:lt à Olida en 1 pa.ssarü par. la. B'JY ~C.l. et la. 
a; Tn..omson.., 

D ANS un premier: chapître, Gentil 
souligne> d'abord la variété · exi's:. 
tant au niveau de la subvention 

comme en c.e q_ur concerne le mode de 
gestion, gestion dir.ecte des comités. 

. ·oJi simple contrôle'. :rr étudi'è eh
s.uite la . gamme <Tes activités cottver
tes par les œuvres : sociales, puis les 
orientations syncfrcafes. Les deux de:c. 
niers chapitres tentent, I'élaboratiorr 
sinon d'une: do:ctrine du moirrs de 
q_uelques· lignes cfocmnales. · 

Le. principal intérêt d& ca document 
est · d'être une étude -sérieuse, de mettra 
de l'ordre dans les idées, de confron
ter des expériences-. · S'eule la « Revue
des Comités · d'Entreprise >>' CC.G.T'~J 
pe1nrettaiù, il y · a . q_uelque& années, 
avant de, disparaitre-; d'avoir une: cer
taine> information. rci nou& avons: un. 
èssai de- ~nthèsm 

• Pr:emière- const,at.ation. : la v.a:rié. 
té des. situations., - niveau des s.ub
vent!ons., mode de gestion - pres.que: 
anss1 nomfi.ceuses q_ue. les entre:pris.es-
analysées:. · 

Le.s, prïncipajes, activït .és classiques. 
s.e r.e.trou.veront., d'ans:. chaque entrepli . 
s.e. E'arto.ut., il y a. cantine, cmlonie de, 
va.cane.es, arbres de: Naël etc... Mais. à 
~a:c.tir de, ces têtes.: cfu chapître, (fes, 
différ.ences. existent , :i;illls ou moins. 

Cerfiaines, P.all" exemple ern restant: 
aux- colorries de.> v;acanc.es . d'autres; 
s'intéressent aux vacances 'des adul
tes. Ici les points de vue divergent . 
Faut-il. dis.trihuen des. primes OUI bâ,. 
ttil: des maisons. de vacances . ou. enc.o,. 
:c.EUID. sub.ventionner la construc.tiom · 
pan des, orgànisme& spécialisés ~ 

Chaq_ue type d'activité recouvre une-
ques.tion. de, geslliln.. La comité. doit ,il 
contrôler des œuvres réalisées par la 
directïon ? Doit-il gérer lui-même et 
avoir son . propre personnel ? 

Cette option de départ se complique 
à-. chaque .cas précis abordé. Doit-on · 
gftlU l le$ cantines; O le& C.Onflielt à. 1llX! 
~t. « capi:baJist.a-»> ~ - E,,ei comité: 
doibJ1 clléeir aùtolllf de: lui. tout.es, le& 
aBti~tés, utiles. OUI dilil:;il ~reprendre, 
certaines d'entr .e eilès, en. change, pat' 
dlautre onganisatl.fons. ouvrière spé,, 
cialisées; ~ là. atiSsf lès réponses; v;a;,. 
rient actuellementz. 

• Ueuxième: cmrstatatfon Iiêe> ii ra: 
première: :- raos.emre d1une rée"lre. 
arientatton synàie.ale: 

• En. tfié'o.ne, ra C.G .:r Qroiess.e q_ue; 
les, œu.vre& sodares sont. deS: « œuvre.s: 
de clh.sse, » dluna part, un. outil d:e: 
l'action- syn·dicale · cfe l'autre: .. Elles doi 
vent ·donc. être. orienté .es. au ma:xi,
mum .. 

En pratique . les; attituries vanicnt, 
s'adaptent lar.gement â la situation. et 
pourraient quelquefois êtra qualifiées. 
de. pUl'ement opportunistes. Toutefois 
la C.Cn!I'. tiendra au . début.. da 19.6L 
une c.onférenca nationale importante. 
d.ont on peut. attendre: des initiatives 
nouvelles. 

• « F.O. », d'après Gentil, n'a pu, 
blié aucun texte important sur l'orien
tation des « C.E. » depuis 1951. On 
sait pourtant que F.0-. a peu de goût 
pour tout ce qui est salaire indirect. 
II en découle une attitude d'ensem
ble : F .O. ne poussé pas à la .mUltipli
cation des initiatives; se méfie spécia
lement de l'organisation chr secteur 
~oisir et préfère le soutien des initiati. 
ves individuelles. 

,a, La C.F.T .C. n'a.. pa& rron plus. de 
politique d'ensemble: mais un so.uch 
d'attitudes pratiques commandées à 
la. fois par les prol;>lèmes posés et par. 
la:, crainte de voir les mi1itànts. acca
parés: La. centrale, sans, doute.,. c.onsi, 
dère les C.E. comme:,. - faute d 
mieux - un mœgtm.. de rëp:<11Ue'. à, d'as.' 

· problèmes socia'U3!. Tou.tei.cus. Une é.Œ
llitia:ii se, dessine p:owr yr voir um in:s: 
trument de lutte. Çela se traduit par 

. fa; r.echer.che d'un mefüenr • équilibre;. . 
entre les; postes: <<. diaililœ scrcfaie: ))). et 
les' postes « loisirs el1 c.uI:tnn:e.' »· •. 

DANS TOUS LESi CAS APF&R'Al.T 
LA NE.CÈSSLTE · DE . REFENSER. 
IfüRIENTATIQN A PARTIR Il'.ANA 
LYSES D'ENSEMBLE. 

/ 

« Urnanimemenf, dit Ge>rc.tit,, Cf$. 
organi$ations ouvrières. estiment 
que, le · renfq.rc.em.ent; cles. Cami'tés , 
d!Kntreprises:. es.t: n.éces:.s.atr.e. II. fau:tz 
« réanimer » leur action. ,, et rewr 
structure peut aïs:émenff s.upp.art.er 
tau te forme;; nau.velle; · et pasiti:v:e: 
d'mtèressement . àes trav.ailie.urs:. à 
l'àcti.vité de.Jeur entreyrfsi!~ S'ils 
.ont: mal fonctionné, c'est rmtarw,. 
ment; parce que le pat'ronfl,:t; a;, s.au 
vent cherché à les .v.ider- de fewr · 
sens·. véritabf.e, mais aus.si para:e 
que le . syndic:alisme a iruutftsam
me:nt précïsé (notamment dlarrs. lec 

· cas àes activités sociales), [es, ét:a
pes et le but à att.einàre »-

Et il ajoute ~ « Il jaut c"l~éw un 
· clfm..at. de re.ch.erche ». 

:eour sa part, il entrepi:errd' cetta 
recherche .en proposant des op. 
tions en matière de réI1artition 

_ budgétaire. 

«; l!lnœ. 1Tat:tie im.parta.n.te de; la 
s.u.bvent.ion, - la ciirection de lien,.. 
treprise d.ût-eUe. la m~ure.r ch.icne
ment - doit êtn consacrée à la 
crécrtion et l'animation d'activités 
où. le. Comité peut. véritaàl .emen.t 
f aïxe pas.ser cies. · conce11tions. om
v:rlèl'.es et;;. paw:r fes.queires leS; res,. 
sau.rca ex.térieu:recs; sJJJüf t.rremzpla,r 
<;.aà[f!SJ La:. s.uhventû:rn. j;o.u.era. alors. 
Le: rare d'un. « co;to:Ly,s.e:u.r » au d'un 
«· sta.rter »,, e-1t tma:nç_am;t l'éJluip.e. 
mmt,. la. r:I.ïftuJitam et:. T:infarmat,ian; 
e:n, fa.ci!fta.nti, fa famratibn da mili 
fants (, iJJ;d'e:mntmtti.an. a.ex. co.n:.g,és:. 
é!luc.att.on.J au d!a;nimate.urs ( ew,ltu 
rels., sportifs.)... Ltr. seule! exis:tenc:e. 
<Iff la s.uàv.rmtt.œn p&"mettra à. àe'SI 
activités ·d;errtst:er et:. lie: se. àw~ 
ZD.Jl.Pf!r plus:. facil.emen:tt » 

Ai PAiKTIK IIE; CE PŒJ:N'Jl LA THE
SE S',4FFIRME ; LES. CŒMIITES NE. 
DOIVENT PAS SE: . C'ONTENTE.K 
D,.'ETRE GESTIQNN:A:.IRE.s. D'ŒU'
V RES PLUS au MOIN lMPQR,., 
TAN'J!KS., MALS; S'Jl.ATT(IJJU'E.S. 

ILS DOIVENT' A.'VOI& UN R.OLE:
MOTE."CI'.R.. 
cr.éer mofns: d~ sei:vic.e:s propres:, mais 
c.ontril:>uer all. dév:elapIJement. de s:e.rvi
c.es d'.ensemble. Ils. doivent intervenir 
dans des problèmes: gtfnér-aux. LeS" 
cantines., rappelle Gentil ont été déve
loppées. il y- a qµinze: ans essentielle.
ment pour àpp:ort.er une réponsec par. 
tieIIe et J;ll"Ovisoir.e aux: proolèmes de 
la pénurie. Aujourd'hui, elles remplis
sent une fonction sociale autre., elles. 
conditionnent l'établissement des:. ho.
raires, la possibilité pour l'entr.eptise: 
d'élargj.r la zoIIB de recrutement <fe 

son pe.rsOllileI A:ussi d'aivent;.eÙes; être 
ref)ensé.es sous cet angle. D'autre part 
les _Comit,és dont le. huqge.t. en Fran~ 
ce est de 75 miliiards apparaissent 
à travers les cantines; colonies de va
c:an.c.es,, comme. . da gr.os. can.som
mat:ell.1;~. notamment . da produits ali
ment.a;;ira N'ont-ifs; . pas à inter.venir 
dans Ia q_uestion des ci:r:c.uitg, de · dis
tributi'on '! 

Ce, r,âlff moteur s.uppas.& des. ckoix 
prëci's : le r.efus di la neut:ra;Iité et 
una or.ïenJlation. en f.aitl s.ucîalistœ .. Il 
tJ:all.Sform,e autant que p:oss.ible Ies 
Go.mités d!Entreprise en outil d'in
tervention. de la classe ouvtièr.e uti. 
lisant les: at.uvres. so.ciales. pour' dbn
nel' irrdfre:ctement aux: Comit.és . le 
rôle' é:c.onomiq_ue q_u."ott leur refuse: di
reetement; re.s. utilisant d!autre. part 
à. la forma-mon ouvrièr.(!.. Es.t-i.1 possi- . 
ore: q_ua fu:s. Comités; · d'Entreprise 
jouent Ullt pareil r.ôla? Ouf, semble-t
il . . II est .sür, en toutr cas, q_ue; fü .. pa
tr_an.at fe> craint. · D'où. ses ripas.tes, ra
p1cfes. aux- premiers ess.ais pour faire 
suhventionner par : les: Comités res 
.« c:ongé'f>,-éducation » consacrés · à la 
formation · syndicale: · 

La .mé.rit.e: dœ l'étude de. Gentil est 
de montrer que l'instrument disponi
ble. permet aujourd'hui de définir un 
tel objectif. Le renouvellement des ré. 
ffexions ouvrières. sur les C.E. fait par
tie, du renou.vellement . synµical indis
pensable et dont . il est permis de 
beaucoup, esi;térei:; 

Etienne MAU ERT 

LE . ·P. S • U ■ (de n s orresponda11 d'entreprises) 

DANS LES LUTTES OUVRIÈRES: 
A ERS 

l?endant 37 jours, les 95 ouvriers 
dtr J.:entretien de l'usine Bessonneau 
ont - mené une grève difficil&. Malgré · 
leur." c.o.urage, ils n'ont pu. obtenir sa,. 
tisfae:tiari sur leurs revendmatio:ns. 
· Cause: directe de la grève : le refus. 
de discuter de la part du directeur. 
~ auCllff moment, . il n'a été R<JSST'ôle> 
a11 dé!égués syndicaux . de: se- fa.ire 
recev 

Cet.te: intransigeaince e:l I:fnsuffis,a.n 
ce du. soutien des autres: o.œ mers de 
l'usine: ont amenê- les grévistes à ~ 
p.remfre. le tra.vail le. trente-huitième, 
jo:ur; La. direc.tion . a su profiter de 
la. défaite : la moitié. des grê.visteS'. a, 
été< changée de service, un dé'.Cfasse
ment a.ccompa.gJ1ant, cette sanction. 
Lieur salaire a été:: ainsi réduit, de:, 5.IJ 
à 80 francs pa heure. Les lllll;ta.tions: 
ont êfé savamment organisées de · 
m~ à mettre les délégués dans 
l'impossibilité d'agir;- quant ii ceur 
ui on:t refusé de. sÏgJl.er l"ordre de mu• 
tatnm; ils ont é.tê. licencies.. lin de: 
nos camarades militant du P.S".U: est 
d'ans ce cas. 

BAGNEUX-
Des aventuriers à la Thomson ? 
La semaine dernière, un . tract cir

cuiaiit dan& le$ atelier& 'Ehoms.an, 
Rœrston de: Bagneme : Distribu~ par; 
1~ militants: aolD1Jlllllist.es de: l1ustn~ 
ru dénonçait . uni réseau. d'a.uen.tJ.lriers 
qtlll eheroharen c.onsti±uer de 
g,raupes de choe clande&.ios, ·à- erg,31>
msa,- des dépôts d'armes, à s'infiltrer 
dans; les · arsenaux. etc... Qn. l:a:G.on.• 
taitr m~me, qUluni dêpéit d:explosifs, 
avaitt été mis 'Ill piaca à. la Thomson. 
même. De, plus,. c:es, « a.v.eoturielos: >» . 
€t'aient tous membres. de- la C..~ 

A quoi ,CQl!J:espond c:ette. at.taqp.e ~:., 
Ea di'rectio du. sy,ndicat. (LG .'12., a. é.flé. _ 
récemment;; c:haogée. Des. éléments 
seutlail'es · s:antr enllr.és au bur.eau et 
ont rapidement réussi à rompre 
funité d'admn qui existait depuis , 
deS" années avec, la C.F::r..C. D:où. rim-
possffiilité de> lancer eI1J. a;utomne: une. 
actïon rev:endicati va s.érieuse. Dea 
camarades - pai:mi lesquels. des. mi
litants P.S.U. -, ont essayé da r.éa
gir: Ils s'appuyaient sur. une, partie. 
des memb:res- du syndic ·at et Sill. ren
sembie de, la secti:on a.G.'lL - ing,é
nieurs et cadres. ..._. 

ITes demandes d'exclusion de la 
C.G.T. ont été: dépos~ contre nos.. 

. camarades et contra la section ingé
nieurs et cadres tout entière. Il y 
a pfus grave = la méthode stalinienne. 
adoptée paT. les dirigeants commu
nistes de l't1Sine risque d'.entmîner 
une intervention de la police ~ Calom
nies et fausses dénonciations... on 
croyait ces procédés dépassés .1 

HÊGIE 
BlLl..ANCOURT 

RENAULT 

M: Ureyfus, d1~teur généra:C de 
la Régie Renaure refusant de: rec·evoir 
les délégués syndicaux sur le, pi:ohlè, 
me- des licen-ciements, une manifes.ta:
tion estr org;:i,nisée> le jeudi 3 devant 
I:es locaux. dk la direction . .5-. un mœ, 
ment, un gr.oupœ d'ouvriers en:vamt , 
Ies bâtiments et brise quelques vi~ 
tres: Dav:anf c.ea. incidents, les. syndk 
c.a.ts: adaptent des; positions:... clivel'•0 

gentes : 
e La. cn.'.L les, à:ttribue à; des, él~ 

ment.s; « dmitè.u!X'.. », liés à.. la diree, 
tion;, elle- re:p,roche à la , C.F .'11.C. 
d'avoir proposé.> fa manifestation q_ui. 
les a préœdés.. 

& Pour. la C.Y.T.G., en rèvanche, le 
dîre.cteu.r en est · te principal respon , 
sable- :; so.n. refus, systémaiique- d'e.: 
discuter;. sa ll'(l"Sitmn tranc A • en ta., 
Veur des licenciements a provoqué 
J.:explosion. de. colère deiz oumers: 

Ces divergences sont en ·fait pl 
profondes. El.les correspondent à peu 
près à celles qui ont marqué la . iour
née du 27 : La C.GT. (ett su:nt.out 
les militants comm®istes. du bu 
r.eau), fait p.reuve d'urne très grande 
pmdenc.e- dans Jlaction. Ella iµ:.éconi: 
se; de& àé'nraïagJJS limités cc sur Ie; 
fa.ci »., et une. manifestation. devant 
la. mafr.i.g_ «· Des. actions molles », dit: 
un de. nos. c.amamdes. La C.F.T.<T. par 
contre, est !avor.able- àl une rutte: plus, 
activ.a. Aipp~e_e par F.O., c'est elle: 
q.,ui a. imposé. ra manifèstation devant
Ies. locaux. da · ra direction. 11 ~st ce~ 
tain ct:ai.Ileurs: que la position C.F'. 
T .G. correspond'. mieux aux idées de 
ra. masse. des tra.vaille11rs da l'usine.. 

!.E: MANS 
La pui·ssante: protestation' des mr-

vriers • des us:ines. Renault a. porté ses 
fruits : on n'entend plus - :g:oUl' le
moment -, . ,parler des licerrciem-ents". 
rr est possibre. que ceux-ci soient rem
placés au. MailSI par une réduction 
générale. des horaires. Rappelons bli.è, 
vement les faits : 

e. Mardi 25 o.dobre : une imposan, 
te: manifestation rassemble dans les, 
rues 8.000 ouvriers qui viennent de 
débra.yer. Malgré la tension pro ,vo, 
quée par la. présence d'importantes 
forc:es de: police - les C.R.S. sont là 
-, la ma,nifestaiion se dérQU.le dans 
le calme. Le soir, les ouvriers. de 
l'équipe de nuit débrayent à ileûr 
toUl' et oc.eu.peut. l'usine. Le dire.cteur, 
M. Noël, est séquestré dall!i so bU• 
reau p:a.r quelques grévistes qui ~u-

l~n t' lui faire promettre: de: Jaire an• 
nuier fe.,, liceneiemelds ~ 

e. Mercredi 26, :. la direction déeide 
un lock-ŒUt. Colère parmi llis ouvriers 

• ;Jeudi:. ?7 : crevant fus risques 
d'incidents graves, _ fa., lfirectfu.n roui
vre- Ies usfue. 

DepuïS',., elle: n'a. pas: encore osa cfé
sfgner les· lreenciés. !:/action a. payè f. · 

LEC 
Dtl 

tes m:endenre .nts. inw:venus à. la l[égia NJ,, 
tionale d6 Usines Renaullt' aussi bien i Bi.llan
ccturt q,u'au Mans. ou à Flins-, rev.itent une ex• 
ceptiQmlelle graviié'.. 

Il e:st s,.a>1«: q_u.e. 1/imp.œ:tiin erclhlème. cle; l'ili!,. 
dusfrj.e. a.utomoliile. et. d SCIJ1 av.«nir lllc'aiti. I?~ 
été wieusemem< abordé , J?I'" lesr •p:CDlllCIÎrs: pv• 
biles,. - qu'aucun choi ne soit · fait,, - que . 114 

mient pr~us. •• les.. mo.y,en"' de l'exBJ!llls:i.GII,, ni 
ceux. cllL 1a.,;tïella l'llCQIIVersiàns. 

-U est! grav q,ue de.v;antt unel évolutio,t f.:cJle• 
men •P.nMIIÎbl · du maldié' utérie.w; I/Cll1' ait. 
recherché . dans les liaencieme.nts, Ulll!l sclutian; 
brutale et faci'le. D'autres solu.ti11'11s, aménage
memlt. d/harai-., empl - clfl, fflnds. de réserve 
pN'.v'uS: à cet · ef.fflt, étaia,s ·pllSsilil ;; cki· moins 
par-me:ttaiM1lilell.ui cl!attendilw,, cle: pt'ip,v.er .d'au
lr.e16 am-.g-ta. 

On: a: .~ dé.menti I• nou.vell• dlu licen
cfe:t11'ellt9: qvcllq,uess be»res avant, de I.e: rendre 
offîeielle et' pnlfitett du pont! de la, toussaint 
pcuœ en:v.o.wu.. d.ans. la. hi.t•,, et. ttJQII. de.s. C'ri
tices, diffJcilemimt. 111.stifiatiffl',, le 1.e.ttre.si i11divi,, 
cfuelres·. 

Lli Rl:GIME. <ëAPIJ.àllSIE A F.APf AINSI, UNE 
E<ŒIS: DE l?lliS. Lffi: RREUVE' GF S:O~ INCAltAClj[i
EJ. GE, S.Q ' 11\IJllS.TICE.. EQNQAMENT.A:LE" 

a ,p.o,u:tanti la directict1 dl!) la, Hgjr N.atimurle 
des;, Usines; Rll:nault' er le G.o.u.vermune.nt. avaient . 
en face d'eux des syndicats avertis de la situ.a. 
tiC111 écun.omi.que. et. fin.aaciàre.: da l'entreiujse, 
leurs, pl'.Gjm; Ileum:; CQfltre,p:rop.ositian,i; s'.!'W, 
puyaient sur cette connaisunœ. t ils- n'Ql1t pr.a• 
tiquement pas été entendus, 

A · l'heure- où le gouve .me.menl i,a:rie d'in
téreS'Semen du. travailfeu.rs à l'entrep,:ise, l'af. 

, faire 1fe<1ault prouve- une, fois de plus que sa 
volonté réelle est d'empêcner toute participation 
s.yocJ,icaJe, à là v1a da ces entreprises, .m·ême clans 
urre entreprise: oiationalisée où ca s:enit en®T.e 
elu.s. nature.! qu'aiHeurs. 

LI: BUREAU NATIONAh DQ P.S.U. SALUE. LA 
LUTTE DES TRAVAILLEURS DE LA REGIE NA• 
tlONAŒ DES USINES' RENAULT ~ ELLE E~T 
SYMBOLJQUE DJ:. LA VOLONTE: DES TRAVAIL• 
LEllRS: De NE PWS LAISSER: DETERMINER LEUR 
DESTIN EN DEHORS D'EUX AU NOM D'IMPt 
R'ATIFS ECO:NOt{IIQUES SUR LESQUELS. ON LEUR 
REFUSE TOUT DROIT DE REGARD~ 



LES SOLDATS ET LA GUERRE 
:._ 
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l''article que nous publions ci-dessous ne prÉtend nullement trait~r lès p'roblèmes éle fond posés 
par la guerre d'Algérie. Il se situe dans un cadre purement juridique et n'a d'autre objet que de 
faire connaître les textes des Conventions internationales, ratifiées par la France, qui donnent un 
fondement légal à toute protestation de la conscience individuelle contre les méthodes que dénon, 
çait tout récemment encore le témoignage de M. Paul TEITGEN~.. '-
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« Cette guerre, c'est l'armée qui la fait, 
c'est elle qui l'impose et qui la dirige. La 
guerre s'arrêterait si l'armée le voulait, et 
dans des conditions honorables ». 

ELS oont les propos que Jules Roy confiait T dernièrement à un journaliste de province. 
Quand Jules Roy parle de l'armée, il ne veut 

pas désigner l'armée dans son ensemble, mais un 
certain nombre d'officiers activistes qui imposent 
au pays « leur » guerre d'Algérie. Il s'agit d'une mi
norité qui œ. sert de la guerre pour dominer l'Etat. 
car enfin, l'armée d'Algérie, c'est l'armée du peuple, 
l'armée de.s citoyens composée pour 90 % de jeunes 
du contingent. · 

Ces jeun~:s qui connaissent, sous son aspect le 
plus authentique et le plus humain, le drame algé
rien, peuvent en démontrer l'absurdité, freiner par 
leur ·attitude la machine d'un pronunciamento mili
taire et barrer la route aux hommes décidés à algé
riser la Franœ . 

Ils le peuvent en refusant calmement mais réso
lument d'~tre utilisés d'une manière abusive et con
traire ·aux règles militaires. Ils- le peuvent en refu• 
sant chaque fois qu'ils en ont l'occasion, d'exécuter 

· des ordres déshonorants, de se rendre complice 
d'actes ·illégitimes contraires à la com1ei"ence humai
ne et à l'honneur de l'armée. Et · ces jeunes qui, 
dans -l'armée adopteraient une telle manière d'être, 
montreraient l'exemple de la rigueur, exigeraient le 
respect de certains principes sacrés, seraient ap
rrouvés, soutenuJ et protégés par l'opinion. Ils 
aurai~n~ avec eux la morale, le droit et la Loi. 

D ANS cet ordre d'idée, la rée-ente déclaration 
des Cardinaux et Archevêques qui, pour la 
première fois, publient un document détaillé 

sur les attitudes morales et pratiques à observer 
pour le_s chrétiens face au problème algérien, est 
un événement capital : les hauts prélats en effet 
;ne se contentent plus de parler de la guerre d'Al
gérie en termes voilés. Ils abordent le problème dans 
sa réalité: 
· « De tels actes ( torturés, exécutio-ns -sommaires, 
etc ... ) compromettent l'exercice du commandement 
l"esponsa -ble et ébraq,lent dans les consciences des 
subordonnés la légitimité de l'autorité. » 

est puni de mort, commet par cruauté des 
violences sur un militaire blessé hors d'état 
de se défendre est puni _ de la peine de tra
vaux forcés à temps ». 

• Un autre texte officiel, - rédigé quatre ans 
après la fin de la deuxième guerre mondiale pour 
éviter précisément qu'à l'avenir des pays soi-disant 
civilisés puissent porter atteinte à la dignité de la 
personne humaine et commettre des actes immo
raux -, est plus explicite · encore : 

Il s'agit de l'article III des CONVENTIONS DE 
GENEVE du 12 août 1949 que la France a ratifiées 
sans aucune réserve le 28 juin 1951 et qui furent 
publiées au « Journal Officiel » du 9 mars 1952 : 

· N cas de conflit armé ne présentant pas un carac-

E tère international, et surgissant sur le territoire 
de l'une des Hautes parties contractantes, cha

cune des parties au conflit sera tenue d'appliquer au 
moins les dispositions suivantes : 

I 
Les personnes qui ne participent pas directement 

aux hostilités, y compris les membres des forces ar
mées qui ont déposé les armes et les personnes qui 
ont été mises hors de combat par maladie, blessure, 
détention ou pour toute autre cause, seront, en tou
tes circonstances, traitées avec humanité, sans au
cùne distinction de caractère défavorable, basée sur 
la race la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, 
la naissance ou la fortune, ou tout autre critère ana
logue. A cet effet, sont et demeurent prohibés en tout 
temps et en _tout lieu, à l'égard des personnes men
tionnées ci-dessus : · 

a) les atteintes portées à la vie et l'intégrité cor
porelle, notamment le meurtre sous toutes ses for
mes, les mutilations, les traitements cruels, tortures 
et supplices ; 

j) ) les prises d'otages ; 
!!) les atteintes à la dignité des personnes, nota.m

ment les traitements humiliants et dégradants. 
d) les condamnations prononcées et les exécutions 

effectuées sans un jugement préalable, rendu par un 

tribunal régulièrement constitué, assorti de garan
ties j~~~i~ires reconnues indispensables par les peu
ples ctvi ·LISeS. 

Il 
Les bliessés et malades seront rooueiUis et soignés » 

Ce texte es·t particulièrement grave car il est 
applicaible en 'dehors des guerres proprement dites 
~, par conséquent, dans une situàtion telle que ëelle 
Q,~ èxi>lte en -Algériè. 
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·par_ Brigitte GROS 
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C
' E sont des principes d'humanité et de justic~ 

qui ont inspiré -les rédaçtèurs de l'article 216 
du code de justice militairë et . des ·conven : 

!i~ms d~ . G;enèye ... Ce~ mêm~s prÎ~~ipes ~ilJ-' les,qùéis 
sont fonc,ies nos codes et nos lois et dont on it:t 
trouve l'esprit . dans la Déclaration dès Droits · de 
l'Homme et du Citoyen . ' • . ;, 

Ces déux textes n'ont pas seulement une valeur 
juridique, ils ont aussi une ·valeur morale, incônte-s
table. 

Il est intéressant d'ailleurs de remarquer que c'est 
au nom de la morale que furent 'éondamnés aux 
peines les plus lourdes des militaires coupables -d'ac
tes criminels, et par un Tribunal militaire français, 
et par un tribunal international : huit ans, après 
la fin de la guerre, le 12 janvier 1953, s'ouvrait en 
effet devant le tribunal militaire de Bordeaux le 
procès de soldats qui, sous l'uniforme allemand, 
a:vaient brûlé le village d'Oradour-sur-Glane où fu
rent dénombrées 642 victimes, dont 242 enfant.3. 
L'incorporatioq forcée de certains d'entre eux, Alsa
ciens-Lorrains, équivalait pour la défense à la preu
ve_ de leur non responsabilité collective. 

Le Commissaire du gouvernement, le lieutenant
colonel Gardon, abandonna la référence à la Loi 
de Septembre 1948 et demanda au nom de l'obli• 
gation morale de désobéir à des ordres criminels un 
châtiment sévère, y compris des peines capitales.. 

S ANS doute, disait-il, une armée 
doit être une société solidement 
hiérarchisée dont les éléments doi-

vent concourir à un même but ; l'exécu
tion de la volonté du chef. Lé principe de 
la discipline, force principale des armées 
doit demeurer. Mais le principe de la disci. 
pline s'inscrit malgré tout dans le cadre 
de la loi : si- l'ordre est manifestement illé
gal alors; il faut bien admettre que l'infé
rieur doit refuser d'obéir et qu'il est coupa
ble s'il exécute le crime ». 

En condamnant sévèrement les assassins d'Ora
dour, y compris ceux d'entre eux qui étaie.nt Alsa
ciens-Lorrains, le tribunal de Bordeaux sanctionnait 
dônc, au nom de la morale, l'obéissance criminelle. 

Au nom de cette même morale, le tribunal de · 
Nuremberg condamnait à la peine capitale, minis
tres, hauts,-fonctionnair .es et généraux nazis cou
pables de crimes envers la société. 

Le statut du tribunal précisait bien d'ailleurs que 
ces actes, considérés au nom de la morale comme 
des crimes contre l'humanité, seraient jugés comme 
tels - « qu'ils aient constitué ou non une violation 
du droit interne du pays où ils ont été perpétrés ». 

En fait, si les jeunes du contingent, s'appuyant 
sur ces textes et ces exemples, refusaient d'obéir 
à des ordres contraires à leur con9cience, aux prin
cipes juridiques, aux conventions internationales et 
même à la loi, bien des choses pourraient ~tre 
changées, et d'abord l'état d'esprit de ceux qui 
citons Jules Roy -, « imposent et dirigent la 
guerre ». 

En s'employant à rénover les valeurs civiques, les 
jeunes Français pourraient contribuer à immobili
ser les forces de guerre et redonner à celles de Paix, 
en France comme en Algérie, des chances nouvelles 
.et inespérées de succès. 

Le seul fait de se référer ainsi à la « légitimité 
de l'autorité » indique que les cardinaux seraient 
disposés, devant certains abus, à ne pas reconnaître 
comme légitime l'autorité indigne. 
· Ils vont même plus loin. En citant Pie XII ils 
envisagent clairement des cas où la désobéissance 
constitue un devoir. 

LA ET LE MACCARTHYSME. 
« AUCUNE INSTANCE SUPERIEURE 

N'EST HABILITEE A COMMANDER UN 
ACTE IMMORAL. Il n'existe aucun droit, 
aucune obligation, aucune permission d'accom
plir un ACTE IMMORAL EN SOI, même s'il 
e# COMMANDE, même si "le -REFUS entraîne 
les pires DOMMAGES PERSONNELS ». 

Si ce texte était pris au pied de la lettre par les 
soldats catholiques, le combat s'arrêterait faute de 
combattants. · 
- En citant le pape, - « infaillible » -, l'Egfü,e pré
vient ses fidèles et les incite à refuser « tous rè
c,ours ~ _des. moye_ns intrinsèquement pervers dont 
l usage en degradant les consciences n'a pour résul
tat qu"e de faire reculer sans cesse l'heure de la 
Paix». 
· Ces déclarations .sont importantes parce qu'elles 
engagent dans le debat actuel les plus, hauts digni
taires de l'Eglise . 

D 'AUTRES ·textes - codes et lois - des exem
~le.s précis d'un passé récent peiivent justi
fier pour 1-e soldat le refus d'obéissance à 

certains ordres criminels. 
• D'abord, un !!,rticle du Code de Justice militaire 

qu_i interdit et sanctionne tous les abus que des mili
fa1;!:S peuvent _commettre en Algérie. L'article 216 
precise en effet : 

- « Tout individu, militaire ou non qui dans 
la zone d'opérations d'une force militaire en 
campagne, dépouille un militaire blessé, ma
lade ou mort est puni de réclusion · exerce 
s~r u?Z-militaire blessé ou malade,' pour zé 
depouiller, des violences aggravant son état 

L 
E « Manifeste des 121 », depuis septembre dernier, a 

précipité l'évolution du régime vers un maccarthysme 
ouvert, c'est-à-dire l'institution reconnue du délit d'o

pinion. Jusque là les saisies de journaux, d'hebdomadaires ou 
de livres, · pouvaient se préte'lldre circonstantielles. Maintenant 
la poursuite de la pensée libre et sa répression sont systéma
tiques. 

Comme toujours, en ces occasions, on frappe d'abord ( et 
naturellement les ia,venteurs de la force de frappe ne s'en 
privent pas) ceux qui, d'une manière ou d'une autre, peuvent 
agir le plus directeme01t sur l'opinion et dont l'exercice de la 
profession suppose ess -entiellement ,l'expression sans ea,trave 
de la pensée, e01 l'occurence les arfistes,- écrivai01s, journalistes, 
u01iversitaires. D'autre part, le maccarthysme en Fra01ce, pour 

. plusi -eurs raisons, présente des caractères plus i01admissibles 
et plus i01quiétants encore que dans ses pires manifestations 
américaines. 

Plus i,iadmissibles, parce que la répression se fait au nom 
d'ordo'1na01ce,s ( c'est ta mode maintenant) émises spécialement 
et après coùp pour ·punir le délit d'opinion qui inquète le 
pouvoir : on ne punit pas selon la loi, on fait la loi pour 
punir; et c'est ainsi que le « délit » commis _ au début de sep• 
temb,e dernier par les fonctionnaires signataires du « Mani• 
feste des 121 » tombe sous le coup d'ordonnances postérieu
·res, promulguées le 28 septembre ( suspe,ision, avec retenue 
de; 3/ 4 du traitement) et le 17 octobre suivants ( pour ceux _ 
d'entre eux qui servent « dans les départements d'Outre-Mer », 
rappel d'office sans formalités). 

Plus inadmissibles, parce que ces sanctions, portées aux 
« 121 » et lorsqu'il s'agit de non fonctiOflnaires travaillant 

- pour 1Ja Radio-Télévision, les théâtres ou les films subven
t ionné s, ne ·sont pas prescrites au nom · d'une ordon01ance 
officielle ( par un reste de ·respect pour un semblant de léga• 
lité) mais sont confidmtiellemen ;. transmises aux responsables, 
le pouvoir a honte, il ne prend même pas ses responsabilités; 
il interdit officieusement seulement -l'accès de la Radio-Télé
vision aux artistes siljll'lataires, l'émission d'œuvres ou d'adap-

tatioos d'écrivaim signataires, la moi01dre allusion à un artiste 
ou à un écrivain signataire. De même, théâtres natio01aux ou 
subventionnés ne peuvent plus utiliser artistes ou auteurs dra
matiques signataires; quant aux films, ils sont en quelque sor
te i'llterdits, la subventio01 étant retirée. 

Dispositions inadmissibles, et absurdes de surcroît, car de
vant oette terreur blanche, écrans et postes sont vidés de pro
grammes de qualité. Inadmissibles parce que, on Je voit, les 
signataires, fonctionnaires ou non, sont frappés, avant même 
tout jugement, avant même toute inculpation ( ceci est propre• 
ment scandaleux), dans leur travail, dans leurs ressources f;. 

nancières, dans leur gagne-pain. les fonctionnaires signataires 
se voient retirer leur traitement, quelles qu'en soient les consé
que01ces familiales - et c'est le cas de Laurent Schwartz, pro
fesseur à l'Ecole Polytechnique, de Pierre Vidal-Naquet, pro-
fesseur à 11a Fàculté de Caen. . 

De plus, cei-tains auteurs, non signataires, se voieint, eux 
âussi, pénalisés, C'est Je cas de notre camarade Colette Audry 
dont on attendait Soledad à la télévision - projet décomman
dé au dernier moment parce que, parmi les acteurs, se trou
vait la signataire Evely,,e Rey ! 

Perturbations extravagantes, qui ne doivent pas, bien e,,ten
du, 'llOUs fair" oublier d'autres mesures inadmissibles elles 
aussi - comme la révocation illégale du sursis de Dominique 
Wa'lion, vice-ptésident de l'U.N.E.F., lui aussi, coupable ·de 
délit d'opinion - et qui vont de pair avec la menace de - Ji. 
ce,,cie'!)ent de _3 .000 ouvriers de la Régie Renault. 

Cet inadmissible macc.arthysme et cette réactiori anti•ouvriè re 
sont rendus plus inquiétants encore depuis Je discours de 
Menton du général de Gaulle : le délit d'opinion est main• 
tenant partout, et « Lui » seul en décide, puisque s'opposer au 
Gouvernement c'est s'opposer à •l'Etat - s'opposer àl'Etat c'est 
s'opposer à son mandant, Charles de Ga_uJ<le,- et s'opposer à 
de Gaulle, serait s'opposer à la France. 

Nous sommes - on Je dit - en Démocratie. 

Jacques NANTET 
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